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EXAMEN DU RAPPORT .ANNUEL DE L1AUTO~IT.E ADMIMISTRANTE DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DU CP.J,mROUN S'JUS~ADMINISTRATION BRJ.TANNIQt.JE, !955 (T/1287, 1298, 1302 et Corr.l, 
1304; T/1.737) LPoint 3 b de l 1ordre du jour.J (suite) 

tl~!;:_J_'_i.,r:!:1:..~it~.~~rLE~l Pres~~t, Mf Field3 .ReR~a~ntant ~;eecial pour le 

Terr"!. :!.2.;.~:~J!..S::f.!... j~ .. ::-~·JJ.).e du Cain~roun, sous, a~~nist11atiop b~i tannique 1 12rend place 
a,.. la ~ Qr· 1 f.) , .. u (,oru:: r.i. r -

II A ,i -"-- till t • f I'-•-• 
---••--•-•-••-.w.01.- ... --,.~ ..... _ 

M. FIELD {Repreaentant special) (interpretation de l 1anglais) : , 

Le debat interessant - et, a mQn avis, en ma qualite de Commissaire pour le Cameroun, 
le debat tres utile du Conseil ... a porte sut' l'enseQble des affaires du Territoire 
et, si je puis m'exprimer einai sans parattre putrecu:Ldant., je dirai que les 

membre0 du Conaeil ont montre qu1ils ~onnaissaient fort bien lea problemea que 1 

1 1Autorite admtnistrante a.c-r.t reaoudr.e, de sorte qua je n'ai que peu d1obser\ 9.tions 

a faire. 

Lee problemes financiers du Cameroun meridional sont bien connua et Je n'ai 
pas 'besoin d I en _parliJ.r longuement. Je dirai cependant que ces problemes ont 

oblige le nouveau gouvernement a affronter immediatement la dure reali t,e et 

peut-~tre, a longue echeance, cela a•averera-t-il un bien. Il n1est pas difficile, 
pour un gouvernenient, de diriger un peys lorsqu•11 eat prospere; il eat moins aise 
de le faire lorsque soufflent des vent$ a~verses. La responsabilite de prendre 
des mesures par:f'vis desagreables repose maintenant presque entierement sur les 
membres non officiels du Conseil e,:ecutif. Il est bon de noter qu I ils y avaient, 

ete prepares et que le corps legislatif les a soutenus. 
Un certain nombre de delegations ee aont interessees a la question du s·tatut 

de ia femme. Cormne je l'ai dit, cette queation est toujours presente a l'esprit de 

tous lea gouvernements intereases a i•aaministration du Territoire et un progres 
regulier est a~compli. dependant, oomm.e le representant de la Nouvelle-Zelande l'a 
fait obseryer, la question rev8t plus un aapect social qu'un as~ect politique. A 
ce~ esard, je voudrais corr1ger 11:Unpression que j 1ai peut~@t~e donnee au repre­

aentant des Etats-Unis, a savo:tr 41'.e la principale ·r~i~on, sinon· la seule, pour ne 
pas donner le.droit de vote a toutes lea temmes du Cameroun meridional .aerait 
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l'irr.possibilite de supprimer 1 1exigence du paiement de 11imp8t comme condition 
du droit de vote, si l 1on n1etait pas pret en memc te~~ a accorder ce droit aux 
femmes qui ne res:t.dent pas en permanence au Cameroun. Cette dif'ficulte exiate 
bien, mais il serait faux de croire 4u'elle eat la aeule. S1il est vrai que 
l 1qpinion Generale est que les fe~~nes doivent avoir le droit de v~te, il n'est 
pas e;xact ~'.le catte meme opinio~ voud.rait eten.d.l·e ce dr.oit a toutes les fem.tn~s, 
sc.n.s cc1nsi<J.erstion de leur stat~t au sein de la colA11Iluna· .. rte. c•est pour cette 
r&ison que le Comite du corps le~ial$tif du Cemeroun meridional, qui a pose lea 
b'asec du present reglement electcrol, n'a paa cru devo:!.r sller plus loin pour le 

memento 
La situation est ane:.:.C{!Je e·~1 ce qui concerne la r0gle du minimum cle 21 ans 

fixe pour etre electeur. Que cet age lil111te P~isse et~e modifie ulterieurement 
ou n~n; je crois devoir revenir. sur les•observations du representant du Guatemala, 

lO't;'squ' il a dit, en partic,..il::.er, que lee jeunes gens dea ISYS tropicaux e.tteignent 
une mu~urite plus t8t que ceux ~~o autres payso Alers que cette remarque ~e~t @tre 
vr.-;·~e a b~.$n des eBards, je ne:: crots pas que ceux t1Ui connaissent ·bien 1 1A:'rigµe 

Pl.i.iMR'3nt di.~e que les Afr"iceins, en fa.it, atteigne:it le.ur pleine maturitei, daus tous 
les <lonw.tn.::s, plt:s t8t que lea ho:~~es des uutres :.-aces. 

Pour revenir sur l 1autre aspect de la question, je voudrais souligner que, 
d$nS bi€n des pays, le paiel?lent de 1 1 impot n' est pas suf~is\1ut pour donn~r le droi t 
de vote, et c 'est le ces £>,u Ca:ns11 ouno 

Le rcp:i:1ose;.1tant du Guatcrw,la e. declare qua ld C')ttlJ. t~ consuJ.to.tif pour la partie 

nord du Terri"coire sous tu·t;e~le a manque a son devoir principal en ce sens qu' 11 n' a 
rien fait pour souvegarder l 1identite diatincte du Territoire ~ous tutelle, maia 
qu 1il a, au contraire, appuye los partisans de l'intecration du Territoire dsns 
lea regions septentrionaLca. Je regrotte de ne fCUVoir ~nr.t~aer cette opinion. 
Le Comj,te est compose des membrea el11s ·du Territcire ooua tv.telle .tan·b a la legis ... 

lature regionale qu1a la legialature federale; par consequent, il doit itre oonai­
dere comme representant les ,Pri11cipaux courants de l r opinio~ publique du Territoire. 
Il: a .etudie la p~upart des acpecta de l •~vr-lu·tion du Te:rr,•tC'ire et, en portant 
constenment ces queations a l'attention des gouvernements regional et federal, 

11 a inevitablement attire leur attention sur le Territoire lui-meme. s•11 s 1est 

prononce en faveur de 1 1integration, il n1a pas fait plus que d1exprimer ce qui, en 

fait, est le sentiment de ceux qu111 represente. 
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1~ Field !Re12reaentant apeoial,) • . 

Le representant du Guatem~. s.'.est egalement tnontre pi"eoccupe de ·ce qu~·il . . . 
consj.d?bre • comme des. ,ret;1tricti.ons a. la,. liberte. personnelle dans le Terri to ire, ... .•·. 

Chaque. GOµyernement ~oit avoir le pouvoir. de -s'acquitter de sea obligations fonda­
mentalea qu:L e9nsist~nt a maintenir la lo-1, • l' ordre et la securi ta . dens le ·-pays •. 
c•est l 1opiilion m~me de .la Mission.de•visite .que ces pouvoirs ne, sont pas employes· 
arbitrairement au .cameroun, puisque ~a ~.iission de visite a attire spocifiquement 
l' attention sur 1 1 atmo13phe;t'e c;l.e liberte qui regne dans tout le Territo.ire • 

. Q-gan.t au rea.te, je me bornerai a. l;'evenir aur quelques· aapecta de nos .. 
proolemes .~•ordre economique et -social, sur lesquels Je puis donner un peu plus 

d.u renseignements. 
(Pest·, ,Je .crois, le.representant d'Ha!tti qui a parle de.1a. necessite d1avoir 

un eg_uipement mecanique plus approprie pour la consti,.uction des routes.· · Je puis 
. l 1 ~a surer qu t.11 y a eu de~ progres a cet egard. On ae rappellera ·qu I l.lne grande 

pn:i."'tie de n~tre ·:pr~gramme eat exeeutee par le gouvernement • fe·detal • et, cette pa:r.tie 

~.1-:!~-m~me n'est qu'une fraction d'un programme plus vaate de construction de routes 

a ~;rnve~e la Federation eJ.le-m$me, ll en resulte que 1.•equipement disponible e·st 
coLotamment .demaude parto11t, de m~me que le personnel affecte a la construction 

des rout.ea. Le gouvernement :Ced6:ral nous a trai tea genereueement, specialeme11t 
en ce q_ui concerne la route de la Mamfe•,..Croas River, pour laquelle -il· nous a d.onne 
u~e usine supplementaire et· des ingenieure afin'que nous puissions tirer le parti 

le plus rapide et le plus comple t de 1 1 aide qui nous etai t gen6reusement octroyee 
pe,r 1 1 Administration de cooperation ·. inte.rnationale. En foi t, je d.ois avouer 

que nous avcns plut6t plus que ce qui nous est dO.; msis il est vrai ausai que 

notre programme routier est vital. Meme ainsi1 nous ne pouvons pas utiliser • 

1 1equipement disponible partout en.m.gme temps et, si nous employona touC:,ours des 

travailleura manuela, c•eat p~rce que nous youlons utiliser toutes lea ressources 

dont nous. ·d.isposona. Je saisirai cette . occasion pour mentionner, . ~u sujet d.e ce 

qu'a dit bier le repreoentant. de la Birmanie, que nous avona requ une aide ~recieuse 

des la'boratoirea Harmondsworth; qui ont ·fait un· travail consid(4rable en ;prepatant 

les prescriptions dea travaux a executer pour la route Maiduguri-Berita, qui conatitue 

un lien ·:Lmp6rtant vers le -~erritoire du Nord ou le -sous~sol a pose un problbme tres 
d:Lfficile. . ., 

'. • , , .. 

. . 

. ' . . 
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Plusieurs delegations ont ~xprime l'eepoir que lea meth~des dee coot6rntives 
seront developpees dans le nord colllLle ellea l'ont ete dans le sud. Ainsi que je 

. ' 

11ai dit dana mes reponses aux questions, le gouve~nement regional du Nord a cette 
question presente a l 1esprit et a recemment promulgue une loi eur les sociates 
coo~eratives et a designe un fonctinnnaire qu1il a place a~ service du Territoire 
f;'J'lS tutelle. 

Je dois mentionner aussi que le gouv~rnen:ent des regions du Nord garantit 
' . . . 

les avances bancaires Jusqu•au maximum de 900.000 livres pour le financement des 

co~poratives y comprie, bien entendu, celles qui sent etablies dana le Territoire 
a1) 1ls tutelle. 



.. ... 
M. Field (~~presente.nt special) 

Le representant de la Birma.nie a fait allusion au manque de f'acilites 

suffi&a.'otea· d1epa.rgne. Nous encourageons 'la formation de sc,cietes d1epargne, 
qui , const:i. tuent la mei.lleure solution · du probleme •• : Nous esperons qu' un j·our • 11 
se·ra -possible de disposer d 1 une banque cooperative. ' · • · · 

::Plus•i'eurs • delege.tions ont attir~ 11 attention · sur le declin apparent du 

nombr'e 'dca :tnstituteurs et des· oloV'e; des ecoles norma.les. • Je l~te suis report6 • 

aux statistiques Jointes au rapport annuel. Cette recherche a confirme ce que 
. 

je soupqonnais lorsque nous discutions le probleme, savoir qu:.c · lea chif:f'rea 

donnes pour 1954 ne ·sont pas valable5. Il importe d'&voir un effectif su:f'fisant 

d I in·stituteurs·, dans le Sud comme dans le Nord du Territoire et j t espere que les 

renseignements complementaires, avec les reponses que j 1ai fournies aux questions 
posees, ont fait ressortir qu'au cours de la derniere annee il y a eu un 

accroissement notable des moyens de formation d 1instituteurs, tant dana le Ni.: rd 
que dans le Sud. 

Un certain noinbre de delegations ont insiste sur la necessi te de la 

f;:r:atuite de l'enseignement prim.a.ire. Cet ~nseignement est d'oi"es et deja 

gratuit dens le Nord. C'est la politique du gouvernement du Cameroun meridional 
de le rendre gratuit des que possible, de la faqon que j 1ai exposee. 

En ce qui concerne 1 1·enseignement super:Leur, il m•est possible de donner au 

representant de la Birmanie des chiffres plus a jour que ceux dent il diaposait. 

On compte 39 boursiers du Cameroun dans l ea divers etablissements a•enseignement 
superieur; parmi eux, huit se destinent au professorat, sept a des postes de 

te~hn1ciens; d'autres se proposent de devenir ingenieurs-agronomea, veterinaires; 

d'autres se destinent a la musique. Des bourses sont aussi octroyees par le 

gouv0rnement federal, la. Cameroons Development Col:'poration et def'l entreprises 

eta-bJies dans le Territoire. On a deplore 11absence d1etablissements d'ensei ... 

gnernent superieur dans le Territoire sous tutelle proprement di t; n~~:t.s le 
gouve:t'netnent federal dispose d 'etablissemet1ts qui desservent 11 ensemble <.t ·_. 

Federation et qu'on trouve enumeres a la page 199 du rapport annuel; ces etablis­

sements sont ouverts sans restriction aux etudiants du Cameroun; il est sans . ' 

exemP,le qu'un etudiant ca.merounais ait ate emp~che d'y entrer. Au ate.de actuel 

de developpement du Territ.oire, ce serait disperser lea fc 1ds et lea efforts 

que de creer des institutions paralleles a l' ir· ·•• des frontieres du 
Territoire. 
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On a evoq·~e le probleme de la rad~ odiffusion, Une legislation recente 

a soustrait la radiodiffuaion au contr8le direct du gouvernement et 11a erigee 

en corporation independante, de faqon a la confier a un organisme dent lea 

attributions statutaires garantieaent des emission~ impartiales, degagees de 

11influence du gouvernement ,du jour. Toutes les regions sent representees au r 

conseil d'administration de cet organisme, qui radiodiffuse un programme dirige 
vers le Cameroun meridional; une section des programmes, contr8lee par un . .. 

Camerounais, assure l'alimente>.tion des emissions en informations, en concerts, 

en causeries, etc. Le territoire du nerd est desservi par un service special 
a cette zone. D'ores et deja, la corporation radiodiffuse des programmes 

scolaires, avec le concours d'un pedagogue qualifie. 

La plupart des salles de lecture et des centres communautair~s, a tout le 

noins dans le Cameroun meridional, dtsposent de postes recepteurs. Le nombre 

c~s postes recepteurs en possession des particuliers crott sans cesse. Lea 

cr~rvices de radiodiffusion veillent a ce que des postes recepteurs simples et 

~ 1•.;n n:arche suient mi.a a la disposition du p11blic. 

Le dottaine de la aante publique a fait l 1objet d1un ample debat au sein 
du Conseil de tutelle, Diverses delegations ont mis 11accent sur la necessite 

d1une plus large diffusion parmi la population des notions d'hygione, sur 

11ut ilite de mesures preventives plut8t que curatives. De bons progres sont 

ac~ompl1s dans cette voie gr~ce a 11action des visiteurs agricoles et a la 

c:;7eation. de centres d 'hygiene rurale, gui font ausai fonction de dispensaires et 

fournissent un personnel medical aussi bien que des sageswfemmes, encore que 

l 1objet· principal soit de prevenir plut8t que de guerir. 

Beaucoup reste a faire pour ameliorer le regime alimentaire de la population 
' 

et nous touchons la au problome de la malnutrition. Mais je ne croia pas qu'il 

s'agisse simplement a•introduire de nouvelles cultures vivrieres et de mettre a la. 

disposition des autochtones d1autres aliments. Encore faut-il persuader la 

population de recourir a. ces e.utres aliments. Le progres en ce sens est lent 

mais reel; a longue echeance, c'est aurtuut affaire d'instruction. Le representant 

c1e la Syrie a indique que lea moyena de la population etaient appl:t.ques a des 

choses moins essentielles, que l 1argent dont elle dispose pourrait $tre mieux 

employs a des denrees plus essentielles, plus appropriees. C'eat peut-~tre vrai. 

148.is le gouvernement ne peut pas dieter a la population la faqon cont elle doit 
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depenser aon argent. En 't;ous caa, je ne croie pas qu • on t>uisse remedier a la 
• • II • • , t 

• 1' • • ; , • 

situation eri essayant· de restreinare la cons6nune.tion de certains proauits, 
par exempl~ de la biere; L•importati~n· d~ biere represente moins d'une bouteille 

. . . . ' 

par aut~chtone adulte et par mois. 
je tiens a exprimer au .Cons~il;~ vive re~onn~issance pour l 1accueii 

a~ical que mtont fait tousles delegues· et la cotnprehension qui m1a et6 
temoignee • • Le r~pr6sentant de· ia Chine a formula l'espoir que ' ie cycie'·aes 

questions qui ~.iont 6te pos6e's n1ait. pas ete penible au point d'nseombrir 
men· ~ejour ici. · Je puis le raesurer~ J 1aurais ete heureux d1~tre que~tionne 
davantage si cela. a.vait pu ~tre utile au Conaefi. . . 

J 1aurai plaisir a transmettre a ~ea· collogues · et a d1ahtres personnalitea 
du ':rerritoire le salut de 11Ambe,'aaadeur Dorsinville qui, malgre la brieirete 

de son s~jour aans . le ':rerri toire' . s I ~st gagn~ non aeulement le reapec"v mais 

l I e.ffection de. toue ceux . qui ont appris a le connattre • . . ' 

. , 
.Mc BOURDILLON (Royaume-U~i) .(in~erpr6ta.tion de ~•anglais) : Le 

Rel)reoentant special s :f'ourni des observations detaillees sur lea d.ivers sujets 
• ., t • • 

qui opt ate evoques a l'occ&sion du deb&t concernant le Cameroun sous ~;Lnia-. . ·. . 
tr~tipn britannique. Aus$i me bornerai-je a quelques points d'ordre general. . . . . . ~ . 

Je . tiens tout d.' aJ.,ord a dirr::1 combien me delegation a t:Ste heureuse du 

caractere objectif .et construct1f des tnterventions , de tousles membrea du . . . ,, . 
Consei+, ~ une except:ton pres, a~ coura des deux de.rniers jo.urs. Cea inter-:­

v~ntii;,ps n' ont pas ete ex_emptes . de . cri ti9.ues et oo. delegation . 1 1 entencla.it ?~en 

ainai. Pea critique~ Qnt ete epo~cees par des .represe~tants qui ont ~econnu . 

clairement et franchament ce que l'Autor.!te administrante s 1efforce d'accomplir. ' . . . ' . . 
De te.~les . critiques, loi_n d '~tre· prej~~i.-?iables ,. ne peuvent qu' enco.urag_er 

11Autorite administrante. Je puis assurer mes collegues que le Royaum.e-Uni a 
.. < I , ♦ • • • • • ~ 

cons.cience .de la tiche dif:f'.icile qui reate a accomplir dans le ':rerritoire •... 
, f • : 

Il la ,po~rsuivra, a. j.s .suite QU de1?a~ qu~ vient de se :terminer, an:Lme _d_'un~ 
conliance nouvelle. . . 

I • 

,, 

t I 

. . 
. . . 
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La periode sur laquelle a porte 1rexamen a iu!, a b~en des egards, ainsi 

qU.e l 'ont soul1.gne un certain nombl~e de del~gations, une -periode de consolidation. 
~n raison des difficult~s financi~res qui se sont presentees, des _projats 

interessants que les gouver.nements en cause dcairQiont mettre en oeuvre 

- notamment le Gou.vernement du Cameroun meridional • ont dO ~tre a;}ourn~s afin 
que tousles ef~orts soient diriges vers les miaes en valeur essentielles dont 

depend. le ·prog:-~s futur du Terri to ire. 

Le Repr~sentant special a rassure le Conseil en ce qui c~n~erne une cettaine 

diminution apparente da.ns le domaine de l 'enseignement, en 1955, Il n t~n demeure 
pas moins que des projets d'expansion,dont 1~ realisation etait fort aouhaitable 

dans lea domaines economique, social et de l'e~seignement, ont dQ ~tre reportea 
~ une date ulterieure, 

Le Conseil a reconnu l'importance dea effort~ accomplis par l'Autorite 
administrante afin d ~c:1ccelerer ... gr~ce, surto11t, A des fonds aocordes par le 

Royaume-Uni - les principaux .travaux, en partie tout au moins, dans le domaine 

des communications. Cea efforts, nous l•a.vons vu., portent let.U"s fruits en 
a.menant un afflux de capite.ux dtoutre-mer dans les entreprises productives. 
Nous espirons que ces investissements s•accrottront reguli~rement ~ans l•av~nir 
et qu 11ls permettront, en m$me temps que des conditions meilleures sur le marche 

• 
mondial, de f~ire resner la prosp~rite au Cameroun. 

Il n 'Y a. 9.u rune seule question ~ propos de laqu~lle je voudra.is ajouter 
quelqueR renseignements compl,mentaires 4 ceux qu•a dJjA donnes 1~ Reprisentant 
special., Il s•agit de ltenseignement du baoussa comme deuxi~me langue, dans le 

Nord, region o~ il n•est pas ia langue norm.ale. 
Ma delegation a pris note des suggestions faites par le representant 4'Hatti 

qui e•est fonde sur le rapport de la Mission de visite de 1955. Certaines 
deligationa ont appuye ces suggestions seton lesquelles 1 1UNESCO devrait se 

livrer ~ une ~tude de la questio~. Je me rends parfaitement compte que rien de 

coGteux O'~ de difficile n test envisagi ~ cet egard. Si ma .del~ga..tion n •appuie l)a.s 

imniedia.tement de telles suggestions ·• ce n •est pas per ma.nque de respect envers 

ceux qui lea ont presentees ou envers l •UNESCO. Si l 1.Autori t~ administrante 

etait conva.incue qu•une itude ]?articuli~re pourrait donner des resultats utiles, 

elle n thesiterai t pas h 1 •entreprendre et A demander ~. 'assistance de l-'UNESCO 

&•il ,ta.it apparent que l•exp~rience tr~s vaste de cette organisation 
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pe.ut ipa~ler le s~rvic~· consulta.tif et E!duca.tif .. du Royaume-Uni :r; Mais ma 

delegation se demande Si le probl~me ne consiste pas, -toµt simplement, ~ former 

des mattres c::apa.bles· d •eneeigner· en angle.is. La que~tion est done assez complexe. 
Les m~mbres du Conseil . peuvent avoir ·1,assurance -que ces suggestions seront 
exam1n,es tr~s atteritivetnent. ' • • .' 

Mes autres observations auront un caract~re po~itique et glneral . 

. .. _Ence qui concerne le domaine politique, je or.ois qu'il est de m9n ~ev?ir 
- si cten est un - de commenter ·bri~vement ~les rapports _entre· les parties 

., • t. ♦ 

sept~ntrionale: ·et miridionale du Territoire sous tu~elle. ~l ressort des 

observations ·raites par les membres du Conseil .que certains d'entre ,ux pensent 

qu•il existe une unite, dans une certaine mesure, entre les ~ewe parties du 

Territoire~ Or nous :de~ons nous rappeler combien a:rtific~elles. son't. lee 
front~.~res • qu{ ont ete· traeees ( autre:f'ois · da.ns. cette par.tie d~ monde, t·a~t en 

ce quf concer_ne 1 1,thnologie que· •la. geographie,. A cet lgard,_ Je dois soul1,gner qu• 
.) . . ' 

les fronti~res tracees apr~·s la .premi~re gu.e;rre mondial~ et .a.uxquelles a fait 
It • .. !• • . . ~ • • • , • . 

allusion le reprlsentantde l•Inde, ont etl, en tout cas partiellem~nt, une . . . . , . . . . ., . . ; 

tentative de rectifier.-'.le cara.ct~re artif:tcie.l des . fronti~res de 1 1ancien · 

C~m.e;oun allema.n'd. Quoi qu •11 en soit, i 11-: est ,certa.~n _q~ ;il . ~xi:ste des d:1:f':f'E!renceE 

notables entre la partie nord et la partie s.ud du Oameroun br:1:~annique, ohaeune 
~tant considirie dans son ensemble. 

Dire qu '11 y a v.n manque d 'unite ou un~ discorde, comm~ ., l 'a :f'ai t, • je crois , 

un membre du Conseil, : a· 1est a.l:ler .. tl"op loin. . I_l n '¥ a P'1S de li tige Oi1 puissance, 

A moins que 1 1une des parties du Territoire .sous tutelle soit contrainte d•aller 
: • ' ; . • '• .. • ' . ' 7 
dans une certaine direction. Cependant, je le r~p~te, 11 y a des diffi~ences 

• • I 

notables~ 

On Fi. dit que la st:!pe.ration-·de, l 1administration .~ntre ' le Nord et. le Sud a : . . . . 
conduit -~ des ec·onomi'es ·diatinctes <l,~ns les . deux r~gions. or, bien au contrai~e, 

• ·c *est ·1a di vision ··na.turelle entre les . parties. e·t 1 texistence d ~economies sEfpar~es 

qui ''.ont eu pou~ conaiquence inevitable une administration distincte. • . ' . . 

Nous ' oe pcu.vons .<1onc .. etrq. S\ll:'Pl",is, dana ces ·c~nditi_ona, que ·1ea habitants 
t .. • • (' •• 

du · Cameroun : septentriona.l•· ree.ffi.rment sans ~e,~e leu.rs lie~·s a.vec la Niseria. 
•· • , . . . ' ~ 

On ne peut: nier, d •a.utre pa.rt,. que: le . C_omi:t~ t?onsultat~f du Cameroun· du ·Nord a · 
.. .. . . . . 

a.tteint son· premier objeetif en: p~en!3nt o.~tt~ direction plutSt qu •en se rapprochant 
• •• . f • ., t . . ' • , .. . -du Sud. 
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L '"objet fondamental de la ereation de ce Comite consulta.tif, de m~me que 
des autres mesures prises par l•Autorite administrants etait ~e s'assurer ~ue les 

aspirations de la pnpulation du Cameroun du Nord serai?nt clairement entendues. . . . 
Si l'Autorit, administrante a•,tait efforcee, par un moyen ou un autre, d•utiliaer . . . 

le Comite de faqon ~ simuler un mouvement d'union avec le Sud, elle aurai~ e~e 
couDable. L'objectif fonda~ental d" Roy~µme-Uni, A cet egard, a toujours et1 

, 

de determiner et de respecter les aspira:~iops de. la populatio11. 

Ila egalement ete souligne qu•il est indispensable que les parties en cause 

~ la Conference constitutionnelle qui vase reunir etudient lea avantages ·qu'il y 
aurait A etablir des institutions separees pour la partie nord du Territoire sous 

t~telle. Or 11Autorite ad~inis.trante ne peut prendre ~ responsabilit, d 1insister 

pour la creation de ee qu.i, en-,fa~:t,. serai:t u~e division artifio~elle en~re -~~ 

partie nord du Territoire sous tutelle et la region nord de la Nigeria. D'aill~~s, 

jusqu1a present tout ~u moins, le~ -~~prfs~nt~~ts ~ . ~~ partie nord du Ter~itoire 

eous tutelle ntont pa_s :tnStnJ;fes~-' .l~ di~i.;i: .. de. c~eer des ~nstitutions politiques . . - . ... . 
distinctes. 

Ma. d~legation est .~e~cmna~.ssa~~~ qe _la ~~4erat;lon a.~ec laquelle les membres du . . . . . 

Conseil ont parl~ de la. Conference de Londres qui doi t se reunir. 

Pour conclure, je voudrais simplement souligner, une fois de plus, que lea 

resultats de la Conf~renc~, soit en ce qui concerne le Territoire sous tutelle, 

soit en ce qui concerne la Fed,ration da~s s~n ensemble, ne doivent pas @tre 

prajug~s. Le. Territoire sous tutelle, ainsi qu •en ·temoignent ces debats, doit 

fatre face ~ de nombreux probl~mes. Le Gouvernement de Sa. Ma.jesti a toujoura des 

obligations positives~ remplir et 11 doit s"assurer que celles-ci, qui sont 

prescrites par la Charte des Nations Unies, sont a~complies. 

M. Field, Represe·ntant s·peci"al de ·1 1.Autor:tte administrante pour le Territoire 
- I 

sous tutelle du Cameroun s,ous administration pri tannique , se retire. 
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Const,:ttutionl :d~ Conii ta de red~s.tion. 

" • L~ ''r-'RE3IDENT ( interpretation da ·1 • ailgle.is) • : Le Conseil a a.iris i terr.1ine 
' ! .. .• 1 .. • 

sa discussion sur le Car.1eroun • sous adt1inistratiori britanoique • • Conforr,1er.1ent a la 
'"1·~. t; .• 

procedure he.bituelle, Je· -propose que le Comit·e a.e redaction ':tour le Car,1eroun sous 

administ~ation brit~nique 'soit compo~e de repres·entants de la. Birr.1ahie,~ de la 
' . 

Chine, de l' Italie et de la N'ouvelle-Zelande • 
l , . . ' : . . . . 

: r 1 .M. BENDTIYCHEV . (Un_ion do_s flepublique_s soc:f.e.~~~tes sovi~~iques) (i~ter_.-
, 

pret~~~on. ~~ rus.f?e) :. J.e vous depande., lvi<;:>nsieur le President, de bien vouloir 
' • i • ,, 

met~r!! ~~-: :v:c;>~ .. les ~':l-ndi:daturea que vou~ ~n~.z d~ proposer. 
' . . ; . 

. Par: l'f volx-con.tre zero. sans abstention;·· -la, Bimanie, .ta.s;t, 00L1r.1ee . r.1eqb.r.e-4u 
Comite:. i •. • .. • , : • : , ' : • ,• . • • • .: . • _ • 

Par o: 'Voiic centre: 2'; ·: a.vec :3. abstentions t· ·.•Jl!.· -Chine est notunee: -r.1eJ:..bre. ,du .. Cor:t•it.e. 
• ,:. 1 .. I I 1 A - J f a I • - && • A 

Par 13· ~~ix ,contre z~~o, ave_e -µye. :ab1s~en;t,:£0n ,'. l ':i:t,alie,. esy nommee, ,met1bre du • 

Comite. . .. . . 

• • Par·; 12· voix contre zer.o t a.v;e~• ,une:• absten,:tion\· •la· Nouve-tle-Ze.lf!.nde est· ··qor.unee. 
membl'e du CorJ.ite. • •. • • ..... ;. • :., .. •.• ., .. · 

.. 
' .. -

EXMtIEN DU PJ\FPORT ·ANNUEI, DE· t'AUTOR[TE ADMlNIST.RAl'l'J.1E W TEiml'IDIRE. SOUS. TUTELLE­
DU TOGO SOJ:!p. .. A]l.1111_ NISTB:A~ION. ~!~N~AISE,, ~~?~ . . (~/~;a~" . . i~_o.~ . 'e_t Ada.~; ~/PET.·7 (?2~; 
T/L,74o) ,_Qoin~ :; e de l'ordre du jouif (~~) • .,_ •• • • • • • 

• - • , t '• ... •• i, • , t •,. .. ' • - • • 

,. • ' ' I .. ; • ; ~ t: • f t 1 ' • • • ., " • 1 ' 

... . Le P:RESIDJA~. ( interp~eta.ti?n ~e J.',anglai~) : , ~e _ra~p~lle au Conaeil de 
tutelle qµ '.11 a deQide , .• bier• d I ent~n"re ie • repre.~~nt~~t du c·or.li te de 1 'U~:Lte • 

' . ' • \ • I ' ' • I • • : ', •• ,I ·, ... I ,~ ••• • • ' • : • ~ • • ' .. • • • ' • . ' • . ~ 

togolaise, M. Sylvanus Olyi.ipio, ..... :., . : .. 
I J• • ' . ... . . .. '· _, . . . 

. : .Sur l!,il\."(i\~t~~q _di.\. f.~e~ideny t 14• oxl~~~µs Ol:yi;1P:I_? t repx;esen"\i_a.nt du Cor:iit~ 

~ 4 i'•u~it6",~ogoi~~s~., ·pre~d )11,,a.cie· ~ fa ·~a~l,~' d~~··colnseiJ;, ' • • .. t •• 

; f ,.. • r,, • I ' I, • ' ' ' f • • .. .. .. • •: • • • I• I • I ■-••• t I ' . •. 
JO I • • • • •• fl.)'1 o· , ,t o 

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) c Je doone la parole a 
M. Olympio, representant du Cor,iite de l'Unite togolaise. 

M. OL'XMPIO (Con1ite de l 'Unite togola.ise) ( interpretation de 1 1 a.nglais). : _ , __ _ 
Je vous suis extr$r.1ement reconnaiasa.nt, Monsieur le President, ains i qu 'a.ux r.1er.tbres 

du Conseil de tutelle, pour tl' avoir perrl1is de pa.rattre devant vous a.fin de faire 

une declaration au cours de la discussion du rapport annuel sur le Togo sous 

adniinistra.tion franqe.ise. 



T/'PV.778 
.. 17 - M, ogio 

Comme vous le savez, depuis que .l•Assemblee generale a ete appelee A 

s 1occuper sans cease davantage du probleme de l•unification du Togo, nous n•avons 
pa.a demand~ a. etre ~galement entendus par le Conseil de tutelle. Ma.is il est clair 

maintenant que la solution du probl~me du Togo ... et, plus particulierement, celui 
de la destinee du peuple Ewe a~quel j•appartiens .. ne pourra etre ddciddc, en 

fin de compte, que par nous-m~mes, lorsque nous aurons acquis notre independance 

et lorsque nous serons enfin libres de remplir nos propres aspirations, conformement 

awe methodes d~mocratiques. Entre-temps,.l•avenir du Togo franqais lui•m~me, 

en tant qu•entit~, est en jeu et la responsabiltte speciale du Conseil de tutelle 

est de s•assurer que son statut en tant que Ter.ritoire sous tutelle est protege. 

Nous sommes recolll"~issijnts au Conseil de la .protection qu'il nous a a.ccordee 

l•an dernier en refusant de s1associer au rdforend.Uln destine a consacrer 

1 1integration du Togo dans la Republique fran~aise, Nous le remercions aujourd 1hui 

d•insister po~ dire, ma.lgre tous. les arguments oppos,s, que le Togo ne jouit .pas 

encore de l 1autnnomie, mais 4u•il continue d•etre un Te~ritoire sous tutelle sous 

la surveillance et la ,rotection des Natione .Unies. 
Nous avons, une f'ois de plus, besoin de votre aide, et ce dens des limites 

qui nous semblent raisonnables et possibles et qui nc gene1 .. ont certainel:ient en rien 

la ta.che de la mission de l _'Assemblee gene~ale qui ae rendra procha.inement au Togo. 

Les buts princ~paux demon parti en demandant cette audition sent les su1vants: 
Premierement, souligner une fois de plu~ - si crest necessaire - que l'Accord 

. ' 

de tutelle ne doi t pas ~tre a.broge en raison de notre nouveau Stp;liut qui ne nous 
donne ni 1 1independance ni m~me l'autonomie compl~te. 

. 
Deuxi~mement, demander a nouveau que la libert~ politique aoit retablie et 

_garantie a.u Togo, permettant a tousles partis politiques d 1exeroer librement leurs 

droits de parole, de reunion et de deplacement, sans aucune intervention, directe 

ou indirecte, de l•Autorite administrante. 

Troisi~mement, demander, ainsi que l 1A0semblee generale l•a reconunande, que 

~ •Assemblee legislative actuelle, elue avant que le nouveau ~tatut du Togo 

~it ete mime propose ou mentionne, et elue au suffrage restreint, dans l~s conditions 
1 
r.es plus defa.vox:ables, soit d.issoute et que de nouvelles elections, completement 

~:~bres, aient lieu sur la base du suffrage uni versel des adul tee. 

, Peut-~tre est-11 inutile de s·ou1ever a nouveau la question de 1 1 l\bro~s:tion 
I 
rn l•~~~ord de tutelle, 0tant donn0 qu•~ la derni~re eession de l•Assembl0e g0n0rale, 
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la. France a· retire sa, dema.ude, lorsqu ,:1.1 • est .'devenu ~vident- que 1 'Asaembl~e 

genera1e ne considers.it pas· cette ·a.brogation'comme justifiee. Rien n•est venu 
modifier cette situation; Le Statut du 'l'ogo a. ,t~ quelque peu amende, ma.is 

non·de ·ma.niere ·tondam~ntale, 
Les ·membres\iu Consefl connaissent bien -ce· nouveau Sta.tut 'qui a. ete a.ccorde • 

au Togo sous administration franqa.ise ·e.u mois a.raout derr.ier et qui a. change le 
nbm du Territoire ei:i hR~publique autonome du Togo". Les membres du Conseil 
sa.vent ega.lement, a.insi 'que ·je i ta,i •dit, qua··1 •Assemblee genera.le n •a. pas eatime 

. , t • t • ~ l • I • • . . . , . 

que les disposit,:l.ous du·Statut ·etaient·· sutfisantes pour accorder l •entiere 
• • • f • • .. , , .. -

autonomie inter:teure, pour ne pas pa.rler de l tind~pendance, au Togo sous 
administration frangaise. ~ Certains amendemerits·au 'Statut ont, depuis, ete proposes 

par l~ GoV-ernenient ·togola:ts·et approuves par le Cabinet frangais; ·un nouveau 
decret .. 1Nb '57-359; en 'ctate '•du· 22 •~a 1957 • ·a; dep~is, tra.nsforme ces amenciements 

en loi. Mais, avant de prESsent~r 'des commentaires Sur' • ces amendements, QU' il 

me soit :permis 'd •a:ttirer ·i·tEttt'ention du . Conseil s\ir deux art,icles du Statut 
lui-meme qui demeurent incha.nges et qui, a notre avis, ·constituent lea 

ca.ra.cteX'istique;s soulevant le .plus d tobjections dans 1 ten·semble du texte, 

En premier lieu, itartic1e ·25 dispose: 

"Les cit~yens togole.is .ont a.cces a. ·toutes les fonctions civiles et . . . ... . . ... ' . . ~ 

.C:J9nt electe.urs et elig.ibles, dens l 1e11semble de ~~ Republiqu$ franc.a:tse, 
. ;.. 

d~~s _le~_,eu~s conditions que lea c~toy~ns fran~aie. Les citoyens franqa.1~ 
jouissent a.u Togo de tous les droits ~t libex•te attaches a la quaiite de 
c1 toyen togQla.is. '' 

I 
' ' . • · . . 

,.Ce ,nt.est .rien ,dtautre qurune integration pure et simple du Territoire sous 

tutelle dan~ la Repu.blique ·fren,Qai•se, sans aucu_n eapoir laisse au Terri to ire de 
devenir jama.1s un Eta.t libre et independant. On nous donne le droit de .voter .et 

¥ 

d •etre ,eligiblee cl.ans l •en$emble · de le. Republique franc;aise; a.lore que ce qu •11 

conviendrait de f'a.iJ;'e· en preiuier lieu sere.it· de renforQer ces droits ·da.ns notre 

propre .pa.ys. Tous J,.es Fra.n~1s., 1non seulement en France, mais da.na lee colonies, 

du Pa.cifique a l ·tAtlantique•, .re9oivent au ['ogo tous les .dr.o:1.ts .e:t toutes ·1es 

libertes des Togola.is ,sans ·notre· ·consentement. : • Je dis 'bien .. •~•sans notre consen ... 

tementu, etant donne que Jnul ne prend au a~rieux ;le referendunt.orga.nise au ·mois 
.. 

. , i 
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dtoctobre dernier pour ·ratifier lea dispositio11s du Sta.tut. Peut-~tre devra.is-je 
' ~ 

ajouter, pour preciser, que toutes les colonies fran~aises constituent une partie 
integrante de la Republique franqaise. Une disposit1on telle que celle contenue 

dans l'article 25 de notre statut devrait, si elle etait sou.haitable, ~tre laissee 

a la decision des pabitants du pays lorsqu•ila seront devenus pleinement 
autoncr.1os o 
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Une deuxiem~_ disp~sition d.~ Statut c<"n:f'irme l'irtegration da l'erritoire . , . . 
dapa l,;i __ Republ~q~e. franqa~se. . Il a' ~Sit <J,e l' a~ticle 38 qui precise ia ·. . ' . . . . , . ' . . 
procedure d'amendement du Statut. Voici cet article : • 

l \ • 1 <o \ ' • ' + • 

"Le pres~~'.t ~-~a tut, ·auac_eptible d •·evolutif'n, peut ~r~ modifie b. la suite 
d'un voeu de l'A~sembiee legislative t~golaise, Aucune m~dification ne 
peut entrer en vigueur avant un vote favl')rable de cette Assemblee". 
Notre Assemblee legislative, qui est supposee ~tre un o~gane plenier, 

souverain et legislatif de la Republique autonome, ne peut ni mcdifier ni 
amender son Statut. Elle ne peut que faire des prop~sitions que le Gouvernement 
franqais acceptera ~~ rejettera. nest prouve que des propcsitions ayant regu 
un avis favorable unanime de l'Assemblee legislative peuvent n'$tre pas 
acceptees par le Gouvernement franqais1 ainai que le cas s'est presente povr 
les deux derniers amandements proposes par notre Assemblee. Par exemple, . 
cette Assemblee avait prop~se de supprimer le troisieme paragraphe de l'article 22 
du Statut, dont je vais vous rappeler les termea : 

"lndependamment des recours contentieux de droit c~mmun, ces reglements 
peuvent ~tre l*objet, dans un delai de dix Jours, a comptPr de leur publi­
cation, d'un recours du Haut-Commiasaire devant le conseil d'Et~t aux 
contentieux. Ce recours n'eet pas suspensif." 
A Paris, le Cabinet fran~ais a, au c~ntraire, estime que ce paragraphe 

etait essentiel et l 1a maintenu en depit du vote unanillle de l'Assemblee legislative. 
Ainsi, un voeu unanime de 1 1 Assemb.l.ee du Togo est reste lettre morte. Quant awe 
au~res amendements propnaes par l'Asaembl6e et appr~uves par le Cabinet franqais, 
ils avaient avant tout pour obJet de renforcer et de preciser le~·~ouvnirs du 
Premier M1nistre selon les termes du Statut. Une nette distinction a ete 
J)laintenant faite entre lea problemes qui sent du ressort du Cabinet des miniatres, 
preside par le Premier Miniatre, et ceux qui sont du ressort du Conaeil des 
ministres, preside par le Haut-Commissaire franQais. L'amendement le plus 
frappsnt a consiate a supprimer le dernier paragraphe de l'article 17, qui 
prevoyai t que la quali te de Premier M1-,;1lstre ou de Ministre est inc~mpa.tible 
avec lea fonctions de membre de l'AsaP.mblee nationale, du Conseil de la Republique, 
de l 1Aesemblee de l'Union franqaise ou du Conseil economique. Il resulte de 
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cet amendement que.notre Premier Ministre, qui aurait dG autrement abandonner · 

son mandat de depute a l'Assemblee nationale :f'ranqaise, continue de remplir 
les deux fonctions de Premier Ministre et de depute, M&ie en Algerie, qui est 

une partie de la France, nul ne peut @tre en m&ie te~ps membre de l'Assemblee 

algerienne et Q.e -la Chambre des deputes :f'rangaise, ce gui J:\OUS porte a nous 

d~oander si l'exception faite en ce qui concerne la Republique autonome du Togo 

n~est pas motivee par des raisons dues au desir d'integration qui1 comme je l'ai 

deja releve, apparatt en d'autres points enc~re du Statut. 

Je voudrais cependant rappeler la position que ·•nous avons adoptee, nies 

collegues et moi, devant la Quatrieme Commission~ J'ai declare que ce qui 

etait essenti.el, c'etait d'abandonner l 1 idee de vouloir mettre fin a l'accord 

de tutelle,et de considerer plut6t le Statut comme un pas dans la voie de 

l' autr,nomie ou de, l' independance. f:ii 1' on nous .autorise a adopter cette pcs·i tion 

- et nous pensons que tant l'attitude du Conseil de tutelle gue celle de 

l'Assemblee· generale le permettent - nous sommes pr$ts a aclmettre tout ce que 

ce Statut contient d'utile·et nous sommes pr$ts a coope,rer a sa -mise en vigueur 

et a son amelioration progressive. 

J.'ai demande que de nouvellea elections. au suffrage universel des adultes 

aient lieu afin de d~signe~ une nouvelle Asaemblee legislative au se!n de 

l~quelle l'opposition, m~e si elle ne devait pas obtenir de pouvoir, serait au 

moina representee. J'ai dit que nous pourrions reexaminer avec ·soin le Statut 

afin de voir les ameliorations qui pourraient lui etre apportees de fagon qu•11 

devienne avec le temps et gr~ce a notre c~llabor~tion et a l'expression de nos 

desire, un instrument etablissant re.ellement l • autonomie ou J.' independence 

et 1?er111ettnnt d' envisager la fin de 1 1 .Accord. 

Je croia pouvoir dire que la Quatrieme Commission a manifeste de la 
sympathie pour notre position. J'irai m~e jusqu'a declarer que la majorite 

des delegations aura.ient ete pretea o. appuyer ces pr:l.ncipea, r.1e'r.1e sans soulever 

la q~estion de l'envoi d'une Mission speciale dens le Territoire. Nous serons 

evidemment tres heureux d'accueillir cette Mission, mais si, comme l'a dit ensuite 

a Paris le Ministre franqais d'outre-mer, M. Def~rre, elle n1 est destinee qu'a 
11surveiller la mise en vigueur du Statut": lea principes que nous avons exposes 

devant la Quatrieme Commission - elections nouvelles, liberte politique et 
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evolution 1ibre et p11 ogressiv~ d1.t Sto.tut ·- reatent d 'actualite. 

Nous voudrions rappeier que le representant des Etats-Unis d'.Amerique, 
M. Frank .c .. Nash, · a declare a 1'1 epoque - et· je cite un passage de sa declaration · 

du 8 Janvier 1957 telle qu'elle a ete reproduite par un document de presse: 

"Notre delegation a ete particuliere1nent 'frappee par les paroles favorables 

• qu' ont -prononceea MM. Olyr.1pio, . Santos et Akakpo a l' egard du nouveau Statnt. 
Nous avons .ete egalement frappe · par 1a· fa~on 'dont l'oppositio11 ... c'eat-a-dire 

les m@m.es petitionnaires - a mahifeste son desir 'de participer a ~des elections 

libree a l'Assetnblee territorialew Nous considerons cette· attitucle comme 

judicieuse et propre a :tacili ter; par -1' interniediaire d "une Asser.iblee·· 

territoriale nouvel.lement elue1 l'expressioi.1. des desire veritables de 

l'ensemble du peuple· togolai'd. Nous sonnnes certains que si ces evenements 

'pouyaient se ·produire au coura- ·de J.'ann6e qui vient1 la tiche d.e l'.Assemblee 

generale, lors de sa prooliaine session, en serait grandement facili.1Gee. 11 

Je vo1J.dr.ais attirer l 'attention du Conse:tl. sur lee expressions "electlon ., 

libre": et "desirs veri tables de l t ensemble du peuple togolais 11 
• Je voudrais 

egalement attirer son attention sur le desir man1:feate par le repree·entant des 

Etats-Unis de·v~ir ces· even~ment s se produire au-cours de la presento· annee. 
PUis-je rappeler que dana -la resolution finalement adoptee1 l'Assemblee generale· 
recommandait l'organisation de nouvelles elections ·a · l'Assemblee legisla·tive • • • 

. Depu,1s lors; troia mois • se· aont ecoules, mais nous · n' avons requ aucune • • 

liberte politique et aucune election n'a ete organisee ou ·m@'me envisagee. C'est 

sur ces dewc problemes .• liberte politique ~~ tlectiohs nouvellea- que je voudrais 
partiauJ.ierement attirer l 1attention du Conseil de tcitelle. Jc parlerai" d'abord 
des libertes politiques. .. 

Depuis de nombreuses annees, j 1ai constammeni 'attire l 1attention des ·membres 
o.e la Quatrieme Commission et de ·1' :Assemblee generale sur l "absencte complete , • • . . 
de liber.tes democratiques dans le Togo sous admini~tration franqaise. Il en resulte 
que toutes les- institutions gouvernementales• sont entre les malns· d 1un eeul part1, · 

qui .est une cr'eation de la PUisa-ance adminiatrante. Les reunibns publiques qui1 

en Afrique ... oco.identale', • consti-tuent le aeul moyen\ de commun'iquer avec lea masses, 
. 

d'expliquer les programmes des partia et de•recrut er ·de· nouveaux membres, sont 
interdites,dans la plus. grande partie du Togo sous administration franqaise, • 
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aux partis qui ne sent pas :pro-gcuvernementaux. La Puissa11ce ad.ministrante 
recourt a divers moyena pour emp$cher les reunions ].'.)Ubliques organisees par 
des partis d 1 opposition~. . La me~hode classique, evidenunent, consiste a prendre 
un decret ou a publier une ordonnanc~ interdisant ~oute r~union publique ou 
telle ou telle reunion :publique dens U?e rogipn donnee. 
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On en trouvera un exemple dans le recent decret du 15 ma.rs 1957 pubJ.ie par le 

Go'Uvernement de J.a Republiquc autonome· du Toso a. la veille d 'une :Lmportante x•eun1on 

publique prevue a Pa.lime et qu:f. etait oraanisee pat• le Comite de l 'Unite to;solaise. 

Ce decret interdisait toutes les reunions, toutes les demonstrations privees ou • 

publiques et rassemblements de plus de cinq lJ!:ir~onnes sur la vo:t;e publique pour une 

periode :Lnde:i:'inie dens toutes lea re.:5ions lililit1"oplles de l'ancien ToJo du Sud 

britannique. La raison officielle de cette mesure [j'rave ate.it les clesordres qui 

s 1etaient produits au TOGO britannique pendant la celeLration de 1 1independance. 

Cependant, si l 'on se rappelle ciue les troubles de la zone brito.11nique ont commence 

vers la fin de fcvriel:' et ant cesse a.pr~s let> roars e-t que, au 10 m.ars, 1 1ol:'dre 

public le plus con1plet ave.it ete restaure dans ces reJions troublees, et enfin, 

qu'aucu11e demonstration publiCJ,ue de soJ.idarite avec ceux qui etaient responsables 

d.e ces troubles ne s •etait produite dans la zone fran~o,ise, on voit qu'il eat 

vraiment difficile d 'acce}_)ter comme valable la l"a.ison officiellement donnee pour 

les mesures d 'e:cceptiop. qui ont ete prises et que, seule, une crise aura.it pu 

justifier. A not:re avis, les troubles ne constituaient qu •u:n preteJ!,."te; 1 'e~cperience 

nous a montre que l 'Autorite administrante est toujours a l 1aff'0.t ".~ la moindrc 

occasion pour c.;gner les a.ctivites politiques des partis d 1opposition. 

Le 51 mars de la l)resents a.nnee, le Comite de l 'Unite togola.ise a prevu une 

reunion qui devait se tenir a Atakpame, c•est-a-dire dans la :partie orientale du 

i_coc;o meridional, toute activite politique etant interdite dans la.. p~tie occidentale . . 
.La declaration normale a ete faite au fonctionnaire de district, charee de la Ville 

- tt11 administrateu:t- •· qui n •a pa.s rait d 'objection; cependant, les trois chefs de 

~uartier ont convoque les orGanisateurs de la reunion et leur out dit d 1annuler 

•.'!elle-=ci. Cependaut, etant donne que, conformement a la loi, seul 1 'administre.teur 

de district a le droit d'interdire une reunion publique., le Coniit& de l 1Uniti toao­

laise a decide d'iGnorer l 1objection soulevee par les trois chefs de quartier et 

de tenir la reunion cort1Ine prevu. 

Le ma tin du ;1 ma.rs, qui etai t un d.ime.nche, nous 11ous sontraes rendus a 1 1 endroi t 

ott devait se tenir la reunion; il y a.vait deja 2 .. 000 personnes' rasseu1blees. Q,uatre 

fdnctionnaires de la police se tenaient a 1•entree de la salle ot ils ont fouille 

tous ceux qui y l)enet:r.aient pour s ~ assurer qu 'ils n 'ava.ient pas d 'armes; ils ont 

ensuite porte tous lea obJets saisis au conm1issariat de police. Peu a.pres 
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. . ., . . ' . . 
1 'ouverture .de ;La rc§union,, de~ oe~ta hor.1t~J3 . environ aont sor,tis. d 'y.~~ r:.aison 

. .. 

. 1 . 

voisine .~rr.tes .. de haches, de barre,s de. fer et de lances.. Ils ont c,Q1.l':1enc,e a cer~er 
• • • • • 1' • ' • 

la ple.ce ou se. tenait la reun_ion. Q,uand nous .. avons. attire l'a.ttention 9-u aor.u:,is ... . . 
' t • • . • 

saire de. police r; ,. se t:rouvai t .. avec nous, 11. n' a. :f.':9-i t _ que sou~ire et no.1:1-~ a di t .. 
qu'il not:,1s Bnverrait des renforts. T~es rap1dex;:ent, c;;-pendant, les hoi:1r~1~s :a.rr.i~s., 

I t. I 
O 

t 

ont cor.u.1ence a attaquer; ceux qui aesistaient a la reunio.n ont naturellement reagi -. . . . . . . 
et ils les ont repousses en leur jetant des pien-es et certa:tns. des jetmes. gens .. . . . 
les cot pours~ivis assez. loin. en ville,. Nous noqa appr€tions a poursuiyre notre 

• • • • • I • " • • ~ I 

reun:l,on loraque,, ft0Uda.1n, l .' administrateur : de ~iatrict es~ a~i ye ayec. pre~ d~ , 

150 miliciens et. g~ndari:ies arues, qui .. ont .egalet~ent entou:i;e ;t:. ' ex;idro~ t .-,u se teno.i t . . 
la reunion.. L'adt1in:t,stit'ateur du district .. est entre et a reois tln :doct}ttent awe. . . . . . . . . . . ~ ... 

orge.~is.a.teurs,. leur ordonna.nt la (l.ispersion ir.1r.1ediate .de la reunion. Loraqu~ _nou~ 

avons p1•oteate. -pe.rce- que- nous ~vona con.s.idere son ac;tion comi:1e illeg~le, ;il. a 

r.1enac6 de donner l 'ordre .a sea hot;r:1es de tirer. J?our eviter toute e:f'fusiou de . . ' . . . . . . . 
sang, nous · avGne. decide de nous -disperser,~ r.w.:Ls nou13 .a.vona . 'b:Len -~xplig,t:te a , 

l' ad.i:liniatre.teur _d(; district qu ';une :f'ois de pll;ta, -l 1 ~ut9ri te. a,dr.;in~s~r.an'\;e avai t 
e.b.Uije d~ son pouvoir en- interdise.nt, -sans aucune -raison, une .r6union _poiitique . 

paisibl~. U?J coopte rendu .. coi::plet ~e cet incid.ent est eontenu • dt:,ns une :Le'.{itre. 

ep date · (iu lO ~vril adressee par notre President ·a~•.$.ecrete.ire genere.:L _de.s . 

Nations Unies. :•, . 

. Ce • g:ui est inquietant. danl:f· cet ;ncident, c 1 est que , ;L 1_Autorite adr.::tn_istrante 

a.it eu reco~·rs ~ , la :f'o:r.ce. anwSe ··po~!! etip$cher notr~. parti de tenir . se. reunion. 

i-1. Davy, a.cmi1n1strateur du :district franqais; a ete . ~n1,1. . in:f'on.1e. par no~re 

organisation de •,tous leo p~eparatif'a que fa.ise.~ent sea • c~fs de q1.~.artier. . a.vec 

l I aide dP. • certe.,ins chefs du l?o.rti . t .ogola.is. du, p1:og:d~s te·ls que Vic··~or. :Atokpan:o et 

Leonard Alta.kpo, ·.qui s.ont tous deux et1ployea ·P,ro;, l~ adt.linistre.teur d~ diat~:tct. . . 

L1e.d111inistre.teur .a ddclare .. a.ux t1et1brea d'une delegation . de notre pe.rti,·,envoyee 

apecialet1ent p·our: le · .prevenir des. consequences .:possibles d 'une .a.tte.qµe . non 

jus·Gifiee par les b8.tldes des chefs de quartier, qu' il a.va.i t sufi'isar.~.tErnt ·d 'hoi:unes 

pour mainten:Lr la pa.ix et que toutes lea r.iesures aeraient prises pour eviter 

toute molestation possible. Plusieurs lettrea lui ont eto euvoyeea, a.inai qu 'a.ux 

juges looa.ux, pour lea info,:r.~er dea preparatifa que fe.isaient lea chefs loce.ux 

pour nous :f'rapper et 'Pour disperser t1otre reun:l.on. Tout ce que 1-1. Davy a fai t e. 

ete d I ortaniser une :f'ouille cor.rplete de ceux qL.i a.rri ve.ient a le. .t'eunion en 

tenant sea gendarr.1es et ses tliliciena a des kilor.1etres de l 'endroit ou se tenait 
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la reunion, Lorsgue les bandea armees des chefs ont attague et ·gu'elles ont 
ete refoulees,ayant perdu plusieurs hommes, l'administrateur du district est 

alors a.pparu s.vec ses hommes· - non· pas pour arreter les assaill.snts, mais pour 
ordonner aux defenseurs de se disperser immediatement. Peut-on, d.ans ces 
circonstances, douter que 1' administrateur du dis.trict voulai t proteger -lea 

bandes armees plut8t que l.es citoyens paisibles qui etaient venus a la reunion? 

Une fois de plus, et malgre le fait que·plusieurs personnes ont ete blessees 
dangereusement, personne n•a ete arrite. 

Ces recents evenements nous confirment dans notre idee gu1il y a- un vrai 
danger de constituer au Togo,non point un Etat democratique,mais une autocratie 

guise perpetuerait. Nous voyons toujoura des signes nouveaux ae· ce danger 

lorsgue nous examinons une glleation g,ui se rattache trea etroi toment a celle de 

la liberte politigue, a savoir celle des nouvelles elections,a l'Aasemblee legis­

lative du Togo. Il nous faudrait jeter-un coup d'oeil en arriere pour voir • 

les circonstances particulieres dans lesquelles l'Assemblee legislative 

actuelle· a ate constituee. J'espere gu'on me permettra - pour plus de clarte -
de parler de certaines comparaisons qui ont ete faites au Conseil recemment 
entre la situation au Togo frangais et la situation au Cmneroun franqais. D'apres 

les comptes r·endus, j 1a.i constate gue 1 1on a permis ces comparaisons et je n•y · 

ferai allusion gue pour mieux expllguer la situation au Togo et non pour discuter 
lee affaires du Cameroun. 

Le 26 mars 1957, devant ce Conseil, le representant de la France a expligue 

tres clairement ,ourg~oi son gouvernement a suivi la. procedure decidee pour le 

.~ Csmeroun - procedure si logique, si raisonnable et si diff erente de celle 
appliquee au Togo. Ila declare que, en application de la loi cadre du 23 juin 

1956 - c' est-a-dire de la m&ie loi cadre qui a donne naissance au· statut du Togo - le 
Gouvernement franqais a prepare un projet de statut pour le Cameroun et 1•a 

soumis a l'examen .de la population du Cameroun elle-m&le. Ila ajoute - et pour 

~tre stlr d 1aucune meprise, je citerai directement le texte .franQais du T/FV.760, 

pages 86 et 87: 
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"Il n'etait pas question, dans ce ces particulier, de proceder a 
une consultation directe. de la popula'tion par voie de re:f'erendu1:~; Les 

n:esures envisagees ne devaient pas, en effet, a ft inverse de ce qui 
. . 

s test produi t au Togo, avoir pour effet de r.1odifier le statut inter-. . 
national du Territoire et ses rapports avec 1 10rganisation des 

Nations Unies. Il s'agissait seuler:ent de proceder a des refor1:1es 

des in~titutions car:erounaises, refort:es profond.es sans doute~ n:ais 

sans. eff e~· sur 'le. regit:e ~e tutelle exis_tent. •• Il a' agiss~i t, e~in 

et • surtout_~- non po~nt . de repondre a. une ~u deux questions sir.1ples, 

mais d 1exatliner en detail les dispositions d'un statut. Le procede' 

le .pl~s opportun ·pour y parvenir se:t:blai t ~tre de s·oui:1ettre ~e statut 
. ' . • • ·, t . • • . • ' • • 

a 1 11\.sser.:bl~e tsrritc:r::.a;te. Une difficu.lte~ t01.:tefoia, s'e }?resentait, 
o ' o I ♦ 

L'f.i.sse.ciblee territoriale alors en fonction n'avait pas alors ate eiue . , . ._. , . . 
pour se prononcer sur une seniblable ·question. Elle· approchait, d 1ailleurs, 

du t~rr.:e de son t:and~t qui·, fixe a cinq ans, . 9X!)irait _·riorGe.ier4ent le •• 

30 1::ars 1957. Dnf:i.n, son c~!i:~;.:t.~re de veritab:!..E repl"esa.o.tctivite . . 

~ 1apparaissait •• pas sans discu3sion, puisquC:! les elect.ions de 1952, . . ' 

d 1 oii ~11~ e~;ait sorti~, e.vaient'eu lieu au doub~e college. C'eat . . . 
pourquoi, en acc.ord avec lea parler.:antairea, e.rprir.iarit dans sa n1ajorite 

l' opinion publique ca·i:.ierounaise, l.e Gouverne:t:ent de la Puiss~nce adLii-

. nistrante prononqa la dissolution de l I li.ssemblee. • Ii decid~,' e~ outre, 

• par un de~ret du 16 ~o;er.1bre 1956, de fair~ proc6de•r . i a~ n~uvelles •• 
. ; . . . . 
electi~ns pour c.eai"g:icr une asse~blee do::t la t€che eGsentielle ccnsia-

te.rait a exai:uner le ' no~veau ~-~atut." (~iP'V .7.60, pages 36. et· 87). 

L 'orateur repr!:.!nd en anglais : . -- . - .. . - ...... .. ··- -----·---- .... 
Je ,;oudraia v~ms faire rer.1a~quer que toutes les rai0ons l~s pltis ;i,mpor~ . . 

ta:ites ~on.t:1.ees ,ar l e r s,resenti:,n_t de la .Fra~ce 1.,our la dis!.3 ?luti??l. d~ 

l' Asser.fulee cat:et'ounaise e.i1:-1si que pour proced.er a, de nouvelles . . . ' . •' 

elections valent tout a.uta.nt pour le .Togo que . pour le Car.1eroun .. . . ' 

Vous vous rendez cel;'te,J.ner.~ent co1:1pte que le nouveau Sta,tut propose pour 
' ' . ' .. 

le Caraeroun est esse:-l-cielle;::30.t le r:~:c1~ ciuo cclui d;.:.. r1•ogo . Il y e. certaines 
y • 

diffe~e~~es da\'L6 les 6.atails- ~~ ~q .:procJJ.u:::e - on no·1s a d~_j~ fai.t rerrarg_uer 

ces . d:-ifferences, je le reconn~is - ;.1a.ia je ro.J'.'le .n:aintene.nt des elements de 
f. • • ' 

base, ainsi q~e des institutions et pouvoirs en cause. Cea derniere s~nt 
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identiques. Dana lea deux caa, nous avons l'id6e de Territoires representes 

au Parlement de la. Republique franr.;aise, et de la ·citoyennete des habi·tants 

rendue pratiquement interchangeable avec la _citoyennete franqaise - ces deux 
elements rendant les Territoi~~s, tout au moins_ pour le moment 

1 
partie inte­

grante de la Republique franQaise et les plagant au m~me· degre de relations 
avec la France. 

Toujours dans ce domaine, nous avons, da.ns les deux cas, l'etablissement 

d 1un Conseil territorial des Ministres et d•une Assemblee legislative. Dans les 

deux cas, les pouvoirs et la co~etence de ces institutions correspond.ent aux 
pouvoirs et a la competence reserves~ la Republique fran~aise. Dans lea 

deux cas, la division de ces pouvoirs et de ces matieres est pratiquement la 
meme. Si m@me les voeux de l•Assemblee representative camerounaise sont . . 
respectes, il se pourrait que le nouveau Statut du Cameroun soit, entre autres 

choses, plus avance que celui du Togo. Je pense notamment a la question de 

1 1evolution ou de la revision du Statut. Au Togo, comme vous savez, notre 
Assemblee peut exprimer _un voeu afin que des changements soient apportes, ma.is 

ensuite tout depend de l•accord de la France. D•autre part, au Cameroun, les 

representants elus ont demande pour leur Assemblee le droit absolu de decider 

des modifications a apporter au Statut, et si cette requete est accordee, ils 
au.rent un grand avantage sur nous. 

Par consequent, lorsque le rep: _sentant de la France declare qutil s•agissait 

uniquement, au Cam~roun, de proceder a des reformes des institutions sans effet . , 

sur le regime de tutelle existant, la meme declaration aurait pu et meme aurait 

du ~tre faite a, propos du Togo, Si ces reformes ne modifient pas le Statut du 

Cameroun, ces memes reformes ne peuvent modifier le Statut du Togo. 

On nous dit maintenant que la methode employee au Togo pour consulter la 

population au sujet du nouveau Statut ne conaistait pas, comxne au Cameroun, 

a elire une nouvelle assemblee au suffrage universel, mais a mettre le statut 

awe voix par referendum. Mais quelle etait la question en jeu lora du fameux 

referendum du 28 octobre 1956 1 Je vous rappellerai qu'il y avait deux 

bulletins de vote, cbacun de couleur differente. Sur le bulletin de vote rose, 

~tait inscrit cequi suit : "Le Statut du Togo, tel qu •il est eta.bli clans le decret 

No 56-847 du 27 aout 1956, et la fin du regime de tutelle institue conformement 

a 1 1Accord du 13 decembre 1946." 
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Sur 1 1autre, le bulletin blanc, le choix etait exprime comme suit: 
0 cont:inuation au· regime de tutelle etabli • selon 1 1.A:ccord • du 13 dec~mbre 194611

• 

Il n'etait pas ·du tout .question du Statut, En d·'autres termes, on· ne pouvait 

voter en faveur du Statut qu1en votant en m~me tempa pour la fin du regime 

de tutelle, c•e~t 1 1une des raisons pour lesquelles nous nous etions alors 

opposes au referent.tum. Nous avons dit clairement que nous estimions le Statut 

tres interessant en soi, e'fil pouvait gtre considere comme un pas en avant dane 

la voie de l' autonomie, mais que nous ne pouvions prendre part a aucune cot:fr1ui­

tation qUi. 1mp'iiquerait, comme dans le cas que je viens de citer, que le Statut 

• et .. 11 aut6nom:i.e • sont une eeule et me'me cho·se. 

Nous e~timions alors - et nous estimons toujours ~ qae nous n'avions 

pas de chcix reel. · Si nous voulions voter uniquement en faveur du Statut seul, 

no~s ne pouvions pas ie faire, Nous ne pouvions voter pour"lo Statut qu 1en votarit 

en m~me temps pour 11abrogation de ls tutelle. Si nous voulions que la tutelle· 

fat maintenue, nous ne pouviona pas voter pour le Statut. 

• II ii'- 6t6 di-I; ·· - bien apr0s que cet evenement se soit produ:l.t - ·que ce 

n1etait :p•s'z ·1e c:\i::. Les representants de la France ont declar6, a ·-ijlusieurs 
' 1 •• 

reprises: qu':! nif·,.ue si une majorite ava:it vote en f a.veur du second choix 

- c' est·~a .ldire la ·continuation du regime de tutelle - nou~ aU:riot.s quand m$me 

garae · ie 'nou~eau ·statut. Je dois dire que cela semble trbs iogique; il ·paratt, 

en eff~t; inconcievable qu I une Puissance coloniale m~derne ·revienne en arriere et 

supprime lea reformes deja apDortees parce que les:conditions d 1abrogation 

de l • AccC'rd lui pared ocent inaccepta.bles. Je suis certain que le represt:":'trcant 

de la France sera d 1accord avec moi aur ce point, · 

Cependant, si une telle situation pouvait ~ti•e trouvee logique, elle 

auro.i t nconr:1cins ete illegal~ o La loi au titre de laque lle ce referendu1:1 

avP,it et:t- .:-·:;;enise - la fatl~~~~::te loi-cadre du 23 juin 1956 - indique c)J. i .. ::ern~nt 

c_:t:-:: :i..e ;r:;.:.: Ju Statut ;,;·!.:;&,.::.t la fin du regime de tutelle. Cor.formement ~ 

l' a11 ticle 8 de cette loi, les dispositions du Statut ue pouvaient $tre mises 

en oeuvre avant l 1 orga.nisetion du referendum; et le but de ce referendum1 

tel qu' il E:tait 0·i':•1"..,1i par la loi, etait de "permettre a la population 

de chois:L:- entr·.: :":..e Statut • ". et le maintien du regime de tutelle ••• " 

Nous devons done ecarter 11 idee suivant laquelle le referendum du 

28 octobre constituait, dans quelque sens que ce-aoit, une consultation de la 

population quant a. la natv··e du nouveau Statut, Et ai le Statut ne signifie 
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pas l 1autonomie ... et· 11 est a.dmis que le Statut analogue du Cameroun ne signifie 

pas l•autonomie - le referendum est certaine.ment une consultation encore moins 

valable pour determiner si la p~pulation desire le ma.intien ou la fin du r~gime 

de tuteller-

Le :representant de la France a a.f:f'irme que, dans tous lea cas - et princi­

palement au Cameroun - il ne stagissait pas seulement de repondre a une ou t 

deux questions tres simples, ~is d'~xaminer en detail lea dispositions du . 

Statut. Cela ne s tt.pplique-t-il pas egalement a,u Togo 'l Notre population 

n'avait-elle pas, elle aussi, le droit d 1etudier notre projet d~ Statut en detail, 

point par point? LtAutorite administrante ~lle-meme a du penser q,J•une telle 
solution etait juste et logique, puisque, avant l roi~ganisation du referendum 

et mime avant la publication du nouveau Statut da.ns aa :f'orme finale, le projet 

en ave.it ete soumis a l•Assemblee territoriale en aout 1956. 
Nous en arrivons ainsi a la difference reelle entre la procedure suivie 

au Togo et celle qui a ete suivie au Cameroun - d!:f'ference que le representant 

de la France peut ne pas ~ ,oir expliquee, ma.is quril a neanmoins soulign~e 

par sa declaration meme au sujet du Cameroun. 
Ila dit que l•ancienne Assemblee camerounaise, telle qu•elle existait 

alors, n •etait pas 1 1organe adequat pour un exwnen du nouv~au Statut. Il en 

a, donne deux raisons. La premiere , c ,est que ltAssemblee camerounaise n •avai t 

pas ete elue afin de se prononcer sur une question de ce genre. 

Eh bien, on aura.it pu - et on aurait du - dire exactement la m@me chose a 
propos de l'Assemblee togolaise. 
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Notre As~emblee n'a :pas ete elue, elle non .. plus, pour se prono_noer._ sur le 
nouveau' Statut. Je dois insister sur 'ce point. L'Assembl6e togolai~e a 

' • • • t 
, , • l , • . , • • 

ete elue ·1e 12 juin .1955 - je r6pete: ~e 12 juin 195; e~ _~on pas 1956 ~ 
c' est-u-d'ir·e une a~ee entiere a.vent l?, promulgation de la l~i ... cadre qui . 

am::.u:i.1~it le Statut actuel. Rien n' indiqua.it, a ··cette epoque, que 1 1 Ass~mble~ . . . .. 
serait un jour invitee a donner son opinion au sujet du nouveau Statut. 

En fa.it, le Parleme~t fran~ais venait simplement de voter les :. .. C:.L'or2i1es . . ~ . . ' , . . 
du 16 ~vril 1955 et personne n 1aurait pu predire,a ce moment-la,que cette 

• • • • • . ' • # 

Assemblee, qui avait .ete elue pour mettre ceG reformes en vigueur, serait 
• •• • 1 • 

appelee a eA1>rimer sea vues sur un Statut compl~tement nouveau, 
Ccmme ie represeritant"de la France l'a dit apropos de l'Assemblee 

camerounaise, l 'Assen'lblee togolaise .. ehacun l' admettra -11 n' a vai t pas ete' • 

elue pour se prononcer sur une semblable questiorl!'. . . . 
Telle est la premiJre et la principale raison qui vous a ete donnee 

' .. 

pour expliquer que 1 1Assemblee camerounaise ne constituait pas un organe 
consulto.tif'. La deuxieme 'eJi 'non moins importante raison que 1' on a invo4uee 
etai.t que - je cite ·exacitenierit - uson c·ara.ct~re de veritable representativite ' 

n' aprara.i~sait pas sans discussion11
; en d •·autre·s te1"1nes, J.t? ca,1 .. act~1 .. e 

representatif ·de cette assemblee l'louva.it· ~tre 1riis en doutc·.-
. • Le ca.ractere representat!tf' de 1 1 Assemblee tOQ,'Olaise, l1ue le 12· ju:Ln 1955~­

apparaissait egalement - ~our ne rien exagerer ~· discutable. Tdut ·d1abord, • 
elle n'avait pas ete elue au suffrage ,universel, mais selon 1 1ancien mode 'de 
suffrage r estreint • qui,. en mettant les· choses aux mieux, ne pouvait fourrlir 

qu' un corlm . electoral groupant a. peine la moitie des electeurs qui aUX''a.ient· : 

ete habilites a votc1• au suffrage universel. D'a.utre part, · cette electioli • 
nc ,:'.'Yn~·bui•ii -1uc our t111 seu:t. 11a1:•ti. 'l'ot1s lcG par'tiis vcr lta'bl<=1uent 

nationalis·bes, q.pres d~s protestations rei terees centre les "methodes electorales 
employees et centre les i:e_stric~ions a.pportees a la liberte poli tique, ava.ient 

decid_e de s t abstenir aux elections. Nous n •·a.vans pas presente de candidats 

et la plus_ gr~nde pa.rtie ~e la. population .a refuse de ·voter. · 

J'insiate sur le fa.it que nous ·avons ,adopt~ cette·position apr~s 

avoir minutieusement examine la situ~~ion et _apr~a avo;tr &puis~ tous lea 

moyens constitutionnels propres a nous assurer des garanties normales de 
liberte politique. Il ne nous resta.it d'a.utre recours que de renforcer notre 
protestation par notre abstention aux elections. Nous avons m&ie sacrifie les 

sieges que noua aurions pu gagner en depit des fraudes, dee manipulations et 
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de toutes lea intimidations. Il en est resulte que l 1Asaemblee territoriale 

a ete virtuellcment .composee d'un seul parti. C'etait un monopole constitue 

par l'alliance des partis pro~adm!nistratifs du Togo meridional et du Togo 

septent~ional. L'Aasemblee etait dominee par l'Administration, dirigee 

par des citoyens franqais; elle a 1appuyait sur des chefs qui etaient eux.-m$mes . 
des agents de l 1Adminiatrstion et comportait une grande proportion de 
fonctionnaires gouvernementaux qui n'avaient pas demiesionne de leurs emplois 

et n'avaient pas renonce a leur allegeance envers. l'Adminis~ration, 

Voila pourquoi le ~ogo, aussi bien que le Cameroun, avait une assemblee 

qui - le representant de la France l'a dit.lui-m€me - n'avait pas ete elue 
. . 

pour etudie~ le nouveau S·tatut, et dont le Qaractere representatif ne semblait . 
pas au-dessus de toute discussioij. 

Mais que s'est-il produit? Au Cameroun, pour lea rsisons que je 

viens d'enoncer, la France a dissous 11Aasemblee territoriale, a annonce 

que de nouvelles elections seraient organisees au suffrage universel des 

adultes et a. ouvertement et publiquement garanti que l 1Administration 

n1 interviendrait pas dans lea elections. Celles-ci ont ate organisees et, 
pour autant que nous puissions en juger, elles se sent deroulees dans une 

atmosphere de liberte raisonnable. De nouvelles personnalites, de nouveaux diri­

geants sont apparus. La nouvelle Aasemblee a entrepris tree serieusement, mot 

par mot" je dirai presque, virgule par virgule~ 11examen du projet de 

nouveau Statut. Elle s I est consacr.ee pendant troia semainea a. la discussion 

publique du proJet et elle a presente de nombreuses propositions tendant a 
ameliorer le Statut. Elle a clairement 6tabli le fait que le Statut devait 

Stre coneidere comme un pas vera l'autonomie, mais non point connue 

11accomplissement de cette autonomie et la fin du regime de tutel.le. 

Il n1y a pas eu de nouvelles elections au Togo. Le Statut a ete redige 

et ac?cepte a. titre prelimine.ire par le Gouvernement franqais et par deux hommes 

• un en particulier - qui avaient pris sur ewe de renohcer awe aspirations de notre 

peuple a l'autonomie et a l 1independence. J 1ai done de bonnes raisons de croire 

qu'aussi bien lea amendementa que le Statut lui-mgme ont ete rediBes spree un 
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accord prel-irninaire, conclu a titre p:rive. ·Ces hoxnmes ont ·porte le projet de 

statut et lea e.mendemertts devant une Assemblee terri tot-:tale qui ,' je le rep~te, 
ntavait paa ete elue pour les examiner et dQnt le caractere representatif pouvait 
etre serieusement mis en doute. 

Le projet de Sta.tut n ta ete publie au Togo que quelques• heures a.va·nt d tetre 

soumis a -l•examen de 1 1Assemblee. Alors que trois semaines ont ete· consacrees 
au Cameroun tl J.a. discussion, a. l •amendement et A 1 •amelioration du Statut·, au Togo, 
quelques heures de discussion publique ont paru suffisantes. 

Ce n'est pas tout. L'Assemblee territoriale en question est devenue 
maintenant, sans election ni n10dification, l•Assemblee legislative. Les honunes 
qui avaient pris la question en ma.in, a Paris, sont devenus President de l•Assemblei 
et Premier Ministre du Togo. ' lls le sont toujours. Com.me je l•a.i deja dit, 
ces hommes ont modifie le statut de telle sorte qu•il n•y a.it a.ucun obstacle a. 
ce que le Premier Ministre du Togo, soit tout a la. fois niembre du Parloment 
franqo.is, depute et senateur; 

Je m1adresse au representant de la France, en sa qualite de citoyen d'unc 

democratie. Je lui de~ande de convenir avec moi qutil n•est pas normal, ni 

m~me democratique, d 1introduire dans un pays des reformes pretendthuent importantes 
et qui peuvent apporter Ace pays l•autonomie, en les:faisant enteriner et appliquer 
par une assemblee qui nta pas ete elue a cette fin et qui n•a n:@me pas ete elue 

democratiquement. Je lui demande de se referer A lthistoire de France, A l•issue 

de la. guerre, la France a-t-elle autorise le Gouvernen~nt provisoire a rediger 
et a adopter une nouvelle Constitution fran~a,ise? Certainement non. La France a 
elu une Asaemblee constituante et c 'est cette .:'.\.ssemt.)lee qui a adopte lea textea 
constitutionnela. 

Quelle est actuelleinent la situation du Togo? La. loi sur le suffrage 

universel a et~ promulguee da.ns tousles territoires sous administration fran~aise. 
Des ~lections au suffrage universal ont au lieu au Cameroun en decembre 1956. Des 

elections au suffrage universel ont egalement eu lieu da.ns tous lee territoires 
africains droutre-mer et a M.a.daga.scar en ma.rs 1957. Ma.is au Togo - le seul 

territoire ayant regu le nom de republique autonome et qui semblait devoir guider 

les autres • il n 'Y a pas eu d •elections au sufi'rage universel, et rien n 'ind:tque 
que de telles ~lections seront organisees a br~ve echeance. 
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Pourquoi en est-11 ainsi ? Peut--~t.re est-.il trop tard J?OUr rectif' ier 

les erreurs du p~S'se? Peut ... etre est-il trop,tard pour proceder ma.intenant 

a des elections qµi a-qraient d{\ avoir li·eu 1 1 annee derniore, avant que le 
projet de Statut aoit soumia ~ l'examen de l'Assemblee territoriale _? 

Mais 11 n'est pas .trop tard - m@me a'il est tres tard - pour diS$OUdre 

cette asaemblee ·et la r~elire au suffrage universel. Notre Statut lu~.-m~me 

en dispose ainsi. 
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L 'article 6 declare : "L'Aasemblee sera elue pour cin_q ans, au. suffrage .universel .... 

direct." Iv.ialheureuaement, . .eependant, il y a eg~ement u1:1e c~ause . t;-ansito.ire,. . 

a, l' article 42, d • apres laquelle . 11 Asse1,1blee terri toriale . existante devi~~dra 

l'Assemblee legislative pour une duree qui ne pqurra dep~s~er son man~at initial. 

Je dis "malheureusement11 parce que, tandia que cette clause provisoire se:1;1a:Lt, 
tout a. fait normale dans le cas du Cameroun, ou de nouvelles. elections ont eu 

lieu .. d' avance·, precisement pour · creer une Assemblee legislativ~, il n 'y a pas 

eu d1elections eemblables· au Togo. 

~!ais il n!y a ·rien, m~me dans cette clsuse provisoire, ·qui puisse justifier 
1·1 Assembl~e existante. lorsqu' elle pretend· devoir terruiner son mandat, qui doi t 

prend.re fin en 1960. Cette clause •dit seulement que l 1Assemblee ne doit pas 
depassel:' • le. terr.ie prirJ.itiver.1ent fixe. Il aerait .certainen1ent, normal, il serait 

m@me uraent, etant donne lea ci.rccnstances, qu ~ il y ai t de nouvelles el:,ections 
, • 

sans ,delai~ ·cependant, lorsque nous avons souleve la question devant la 

Quatrieme Commission il y a quelques mois, le representant de la France a r~pondu 
. 

aechement que; c'etait l'affaire .de l 1Assembl~e . toaolaise elle-meme et que'11Auto-

rite ' adlninistrante n 1avait aucun ,pouvoir pour intervenir. Tout d 1abord, je 1ne . 

demande s·1 il n'y a pas la une fsgon d.tinvit.er a. la dictature d~ns notre Pt:,ys. 

Noua . avon·s actuellement une Asaemblee qui ne • comp:tend les . rep~esent~u?,ts que . d ~ ~ 

-parti et qui O.'PPUie · le gouvernement d' un •s.eul _parti, Cet.te Assemblee sera-t-elle 

lib~e ·ae rester en·fonctiQn, en depit des d,ai~s de la_populatiQn et ~-l~encontr~ . 
dco elements les plus evide~ts de la democratie t Su;pposons: g_ue 1 1 Assem9lee. 

decide ·par un • vote de: re.ster on fonction jui;;qu' en 1960 e·c. qu' elle. demande .ei:isui te 

a la France de modifier le statut pour, lui pe1,mettfe de reater a. jamais en fonct;l.on. 

Est-ce que la France s 1 inclinera devant cette .requ@~e comme elle semble pr@te a le . 

faire aujourd t hui. ?· 

En second lieu, Je dois m'opposer a cette assertion selon laquelle l'Auto~ite 

admin:l.·strante n 1iiurai t· pas. le pouvoir d~ intervenir. Le Togo est epcore un Terri,­

toire sous tutelle. C1esi un fait reconnu non seulement par les Nations Uniea, .. 

mais par le atatut lui-meme. • Les m@mes dispositions provisoires. qui permettent ~ 

l '·ancienne Assemblee de ·ae ·transformer en Assemblee legielati ve garantissent de 

faqon expre·sse, aux articles 39 et 40, que, aUSJ3i lo~c;temps qlle le Togo restera 
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so'Ulnis au regime de tutelle, l'Autorit~ administrante exercera un veto sur les 
actions des institutions togolaises. Un veto est certainement une aru1e a. deux 
tranobanta.: on peut l 1utiliser pour empecher qu'il soit mis obstacle a une 
mesure telle que l'organisation de ncuvelles elections a.lorn quo lEis principes et 
lea objectife du regime de tutelle 1•e~isent de faqon urgente. 

J 1adresse un appel a la fois au repreeentan·t de la France et au Conseil de 
tutelle pour qu' ils intel•viennent a:f'in que des elections soient tenues sans delai 
au Togo comme le prescrivent les leis qui nous regissent et comme le requierent 

, 

lea principes elementaires du regime de tutelle et de la democratie. Comma vous 
le savez, l'Assemblee generale a recommande, il y a trois moia, dana la resolution 
qu'elle a adoptee aur 1 1avenir du Togo sous administration franqaiae que 

11en plus des nouvelles reformes que lea autoritea interessees jugeraient 
appropriees, l'Assemblee legislative du Territoire soit constituee le 
plus t8t possible, par voie d1elections au suffrage universel des adultes." 

(A/RES/455) 
Le r~tard qui s•est deJa produit et tout nouveau delai ne aauraient etre 

interpretes que eur un vlan politique. Il n'y a pas d1obatacles d'ordre technique; 
lee recentea elections qui ont eu lieu au Cam.eroun et clans toua lea autrea 
territoires frangais d1Afrique ont prouve que des elections au suffrage universel 
peuvent ~tre organisees dans un del~i asaez bref et aans difficulte& serieuses, 
Les m3mes methodea et lea m~mes procedures peuvent @tre appliquees au Togo, tout 
au mains pour ces premieres elections, meme s 11l n1est pas possible de mettre ~u 
point une loi electorale speciale ~our le Togo. Aprea tout, il y a suffrage 
universel ou il n•y a pas suffrage universel; il y a liberte et justice ou il 
n 1 y a pas l:l.berta et justice. Tele aont lee principaux argumen·ta. 

Cependant, au Togo, on ne nous a rien dit au eujet des elections a l'Assemblee 
legislative qui avaient ete recommandees par l 1Assemblee generale et demandees 

. par·tous les peuplea democratiques. On ne nous ame'me pas dit qu'il y aurait 
des elections quelconques et encore moina qu1il yen aurait bient8t. ~ime nos 
elections municipales, qui devaient svoir lieu ce moia-01, ont .ate ajournee • 
sine die sous pretexte que le Togo devait tout d1abord mettre eur pied son propre 
systeme de gouvernement municipal. Mais si telle etait la veritable raison 
- ce qui. n'eat pas le cas - on ne peut pas s•en servir de pretexte pour renoncer 
a avoir des elections a. l 1Asaemblee legislative, -puisque celle-ci est, deJa. creee 
par notre statut. 
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]?our oonclU3:e, je resumerai en quelg,ues mots ~es deux procedm•es ~u sujet 

desqueiles n?us ad~essona un appel au Conseil, .y compris l 1~utorit~ odmioiatra~t~, 
pour qu' il nous assiste dens l 'in·lier~t meltle de tous lea peuples clu Togo, 

• t • • • • • 

Tout d 1abord, nous voua ~emandons d'insister ~our que toutee lea mesures 
. ' . ' . . . . • : ! • • 

necessaires soient prises afin que soient ::~ccordees a. tque le_s partis la liberte 

de parole, la libe,;tJ d r aese1nbl,ee et la libert e de deplacement a~ Togo, 
' 

En ~econd lie'-¼, nous demandons que, une t'ois cea garan·liies _de liberte 
• • I 

politique accordees et appliquees, une date procha~ne soit fixee pour .lee el~ctions . 
' . . . . . . . . . .. 

~ i•~ss~~~l,ee legi~~ative ~~golaise par. le suff~age uni verse~ de~ adultes, co.mme 
' I t • t t ' • • f • 

le prev~it notre atatut lui-m@me, co~e 1•~ recowmande l 1Aesemblee general~ il y . . . . ' . 
+ • • . .. • • , J • • 

a trois mois et comme l' exigent J.es princi:pes democratiques et ceux qui son'l; a. la . . . . " . ' 
base du Conseil de tutelle. 

. . . . . 
Je remercie le Freaident ~t le Couseil de tutelle pour .~a pati~nce av~c. 

. . . . , . . . . . . ' . , .. 

laquelle ils m~ont ecoute et je au1.a a leur dispos;ttion, 'bien . ~ntendu, pour. reponc:1.re 
• • ♦ " • 

a tou~e~ l~s queat~o~~ qui pourraient m'etre pos6es. 

:. . . 



,, 
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M. BARGlfES (France) : Il est bors demon propos d'engager une contro­
verse avec le petitionnaire. I1 est hors demon propos d'entamer une discussion en 

ce moment sur les mesures d'application du statut, la realisation des reformes et 

la mise en place des nouve.lles structures de 1~ Republique autonome du Togo. Je 

"9ense, en effet, que le moment serait mal choisi ·etant donne que, dans quelques 

semaines, la Commission designee par le President de l'Assemblee generale doit se 

rendre dans le Territoire et etudier ses differents problemes. J'estime qu'il 

appartient au Gouvernement franqais et au Gouvernement de la Republique autonome 

·au Togo de reserver la primeur de leura informations aux membres de cette Commission. 
Il serait done discourtoia de ma part, a l'egard-des membres de cette Commission, 

d'examiner des probl~mes qu 1elle a pour mandat d'etudier sur place. Au surplus, 

je ;pense que certains elements d'information nous manquent si 11ous ne conn~issons 
pas 1 1 opinion des membres de la Commission, J' ai la plus g?1ande estime pour le 

p6titionnaire; les informations qu'il nous a donnees sont ex-tr~mement interessantes; 

j 1ai la faib1esse de penser, cependant, que celles que pourront nous apporter les 

membres de la Commission seront empreintes d'une plus grande impartialite, 

La delegation frangaise estime done qu 1elle doit attend.re d1avoir pu etudier 

le rapport de cette Commission pour prendre position sur certains des problemes 
souleves par M. Sylvanus Olympic. 

Il va sans dire, cependant, Monsieur le President, que je me reserve le droit 

ie vous demander la parole sl, au cours du debat qui va suivre, je suis appele a 
faire quelques mises au point, a apporter quelques precisions, pour eclairer d'une 

faqon plus ccmplet~ la religion des differents membres du Conseil. 

Je voudrais toutefois proceder auparavant a quelques mises au point. 

Je dirai tout d1abord au petitionnaire que je ne peux pas le suivre lorsqu111 

Jtablit une cor.:paraison entre le Togo et le Cameroun. Jene veux pas dire par la 

que le raisonnemer.rb soit depour~1u de toute valeur; me.is il n' appartient pas a. 
M, Sylvanus Olympia, qui vient ici au nom de la population togolaise, d1instaurer 

devant le Conseil de tutelle un debat sur un Territoire autre qu~ celui au nom 
duquel il pretend parler. 

Je ferai la mgme observation lorsqu'il etablit une comparaison avec les 

territoires d'outre-mer. Je me permettrai simplement de lui conseiller amicalement, 

s 1il estime que le regime des territoires d'outre-mer est plus liberal que celui 

du Territoire sous tutelle, de demander la levee du regime de tutelle et l'assimi­

lation du Territoire aux territoires d'outre-mer fran~ais. 
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Ceci etant donne, j'ai deux mises au point supplementaires a faire a~ suJ~t 
des questions qui ont ete soulevees par le petitionnaire et qui entrent d'ailleurs 

d'une faqon beauooup plus stricte et plus etroite dans le role qu'il doit re~plir 
ici. ·Il s 1agit des incidents qui ont eclate a Atakpame le 31 mars et egalement . . 
de la fermeture provisoire de la frontiere qui a ete decidee par le Gouvernement . . 
togolais. En ce qui concerne lea incidents d 'Atakpame, J 'ai re~u de~ informations 

ace sujet; d1ailleurs elles ne differe4t pas £~ndamentalement des renseignement$ 

qui ont ete fournis par M. Sylvanus Olympic. 
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M. Barguea (Francel 
I 

Ellel en different cep~ndant sur certsin~ _point~. Que s•~st-il pa~Be1 Le 
Co_mite de 11tinit6 t~go1aise a voulu organ'ise1· une 1·euniOll ~ .Atakpame. C'etait 

son droit J:e plus absolu. Peut-e'tre n'avai·t-il pa~ troa bi~n ciloit:ti le 1ieu de . . . 
sa reunion ou peut-€tre l'avait-11 trop bien choiai; en toun cas, Je r~ns~. . . . .. . 
qu'il 1•avait choisi sciemment. Mai~ je dois ~appel~r que le C.,U.T, a, je 

. . . 
crois, ·assez peu de partisans a Atakpame; et lea chefs de quartier ont ete . . . . 
fort bien avises en conee'illant eux rep1•esentants du . c.u.T, de ne pas _teni.r leur 
reunion, qui risqua:Lt de se heurter a une bostilite nettement nzs1•quee 9~ la 

majorite de la population, Les chef~ de quartier,' comme .11a rappele le petition­

naire, n • ont pas guali te pour inte1•dire une reunion. Mais je crois qu' 11 etai t 

de leur devoir de donner ce conseil, Cependant, la decision appartenait au 

Commandant de Cercle; et le Commandant de Cercle, soucieux de ne pas apporter 

d'atteinte a la liberte de reunion, a decide de ne pas l'interdire, Conscient 

de son devoir aussi, 11 a pris certaines mesures destinees a assurer la securite 

non seulement, comme le pretend M. Olympic, des membree du Parti togolais du 

Progres, enfin de ceux qui ne sont pas membres du c.u.T., maie aussi de ceux qui 
avaient organise la reunion. 

On a procede a une fouille, M, Sylvanus Olympia noua a dit qu'on avait 

trouve quelques objets dans les pocbes des gens ainsi fouilles. Je vai~ me 
permettre d'apporter une precision que M. SylvanuB Olympio a omise. Parmi les 

objets qui ont ate trouves dans lea poches des paisiblea participants a la reunion 

(et d'autres auesi; car je dois dire en toute impartialite que cea sentiments 
pacifiques que M, Sylvanus Olympic attribue a sea amis nous pouvona~ de la m~me 

maniere, les attribuer a ses adversaires; en effet, les objets qu'on a trouvesdane 

lee poches des membres du c.u.T. et ceux qu'on a trouvesdans lea poches des 

membres du Parti togolais etaient de m€me nature), je citerai au hasard, pour 

eclairer la re1 ig1on du Conseil; un casse-t€te a clous et un couteau a cran 
I 

d 1arr~t. Je veux bien croire que les amis de M. Sylvanus Olympic, oomme sea 

adversaires, etaient animes d t intentions pacifiques; mais 11 est evidentqutaux yeux 

d'un fonctionnaire charge ou service d'ordre ces intentions auraient pu se 

manifester d'une mniere plus convaincante que par le port d1 objeta, comme dit 

M. Olymp:to, du genre de ceux que je Viens de citer. 

En realite, la reunion ayant eu lieu1 les adversaires du c.u.T. ont eu une 

attitude menaq~nt~, nnt t~n~e d1 attQ'l,Uer l'enclos dans lequel se tena~t la reunion; 
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et il e_st ~vident .. ~µe les forces cha:i::gee~ de la securi ta ,Pub~.i~~e dev,r a i ent 

intervenir, El les sent in'!:i~rvenues autant pour prot6e;er les }llembre.s dll c.u.T. . . . : ' 

que pour limiter lea tentatives pe ceux qui pouvaient leur porter pr.~judice. . ' ' . , . 
. En f.ait, ces. incideuts ont ete relativement peu graves. Le petitionnaire . . . . .. . . ' •. 

\ f , I t , I 

parle ~ 'un grand nombre. de personnes blessees dangereusement. E~ re~lite, i~ . . . . . . . . . . 

y a eu, comme blesses , une aeule l"ilessure au cout eou, une . fracture, .je crois; . . . . . 
par a.ille~~s., il_ n '.Y a eu ~ue . des bl~ssures extre~ement legeres, _par J~t de.· ... 

pierres ou brutalites, ma.is saus. excbs, se~ble-t-il, puisque, en definit~ye, .-. ·.· • . . . ... 
personn1,3, . en dehors des deux bles3es que je viens de citer, n r a ete,. hospitalise. . . . ' . , • 

Je crois qu' un des. amis de}!. _Sylvanus Olympic a re"u une pierre ~u frt?nt; ma.is. ,. 
je ne pen~e pas que ses jours soient en danger, ni m$me que sa saµte en so!~. 

' I • • 

gravement alteree; j'en suis ~ort heureux d1ailleurs. Ence qui me. concert1e, je 
! • : . . . • .. • ~ 

ne crois pas qu ~ il faille exagerer la portee de ces incid~nts. Ils sont f'ich.~ux. , . 

Je le dis: le c.u.T. avait ma.l choisi ou,a son sens, peut-~~re trop bien c~oi~i 
le lieu a'e ,.sa reu~ion. Il . s I est heurte a l 1hostilite de la i'oule • •• • Il e~ait du 

J 

devo~r des e.utorites chargeee du main:tien de l'ordre d'interdire la poursuite .de . . . . . 
la reunion ~'\; de retablir 1' ord11e par le.s moyens. les plus opportuns. 

• I • ! • • . . . 
11a d~uxieme mise au point con~erne la.mesure prise par le Premie~ minist~e, 

• ♦ I •' 

par un decret rendu en Conseil, et qui interdit toute reunion, toute manifestation . . . . . 
et tout rassemblement dans certa~nes circonscriptions administratives limitr~phe.s_ 

du Ghan&, plus exactement limitroph~sde la partie du Ghana qui est constituee par . . · . ' . 
11&ncien territoi~e sous tutelle du Togo britannique. Cette mise au point me 

paratt parti.culi~r~me'nt necess~·ire non point a cause d I une pretendue gravite de la . . . 

mosure prise.. La aus.ai, il s 1agit d'une mesure prise par les autorites chargees 
' . ,, . . 

d1..l maintien de la securi te publique, a savoir le Gouvernement de la Republique 

togc-1&.ise. Mais je crois que nous pouvons considerer que le petitionnaire, en 

souleve.nt cet incident, risque de mettre en cause les rappot"ts qui existent entre 

la Republique du Togo et le Ghana. Or, lea r elations de la Fl"ance, de l 1Afrique 

occidentale et au ~ogo avec la C8te de 1ror, lorsqu1elle etait colonie britannique, 

et avec le Territoire du Togo britannique ont toujours ate empreintes de la plus 

grar.de cordialite. Il n1y a evidemment aucune raison que ces relations soient 

alterees aujourd 1hui que la C6te de 110r, et avec elle le Togo britannique, sont . 
devenus inde~endants sous la forme du nouvel Etat du Ghana. 



C1est bien en effet ce qui se pasae. La France a ete rep~esentee, aux f$tes 
de l'independance du Ghana, par une del~gation im_portante qul etait presidee par 
une des personnalites les plus eminentes de la. Re,publique., M, Franqois M:ltterand, 

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. L'Afrique occidentale etait repre• 
sent6e, elle aussi, par· de hautes personnal~tea. La Republique du Togo l'etait 

. par son Premier ministre et le President de son Aaaemblee, in.vites d 'ailleurs 
par le Premier ministre du Ghana. 

Pour ~tre plus cornplet, je airai que Son Excellence Nkrumah, Premier 
ministre du Ghana, a effectue, au lendemain m$me des t$tes de 11independance, 

un voyage d 'ami tie, a titre pri ve d r ailleura, en Afrique occidentale franga:J.se 
. ' 

et qu'il:. a ate regu par M(' Houphouet-Boigny, en sa qualite de maire d1Abidjim, 

et par M. Sekoutoure, en sa qualito de maire de Konakry. M. l~krumah se trouve 
encore, si mes renseignem.ents sont exacts, en Guinee f'ranqaise. On vo:tt done 

quel est le climat de cordialit&, d'amitie qui regne entre le Ghana et les 
territoires V'oistns, qu1il a•agisse de l'Afriqlle occiclentale frangaiae ou du 
Togo. 

Dana ces conditions, que devait faire le Gouvernement du Togo, a un moment 

ou le Gouverneme'nt a·u Ghana risquait de se trouver deve.nt quelques difficultea 

a la suite des incidents qui ~ je le dis par parenthese - ont ete provoques 

par des inc.iividus qui ont avec M. Sylvanua Olympic ce1·tainea affinitea de 
sentiment, Il etait absolument necessaire que le Gouvernement de la Republique 

autonome du Togo prenne des dispositions pour eviter que certains elements 
troubles, parmi ceux qui avaient suscite les incidents, ne puissent venir se 
mettr.e a l'abri des frontieres et apporter ainsi, en alimentant un trouble 
con2tant, une ggne au bon fonctionnement des institutions de 11Etat du Ghena. 
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Je :prie done le Conseil de con~iderer que la mesure qui a ete prise, dans 

la plenitude de aes attributionf(J, par le Premier Ministre du Togo, par un decret 

rendu en Coneeil des Ministres, avait pour objet: l) de ma1nten1r l'ordre dans 

un Territoire limitrophe d1un ~ays o~ dee troubles avaient e~late; 2) d'apporter 

son aide au pays a.mi vo1aio pour le retablissement de l •ord.7.•e .et de la quietude. 

HOMMAGE A LA t-1EMOIRE DE M. KAMAL EDDIN SALAH 

Le PRESIDENT ( interpretation de l t_anglais) : Avant l tinterruption 

habituelle de la seance, je voudra.is donner le~ture du telegramme suivant que 
je viens de recevoir concernant la perte tragique de l•un de nos eminents 

. ' 

coll~gues., le Ministre Kamal Eddin Salah : 

"En cette heure de d.euil, ~ 1 •occasion dE! la :pert.a ~ragique de votre 

estime coll~gue et devoue fonctionnaire des Nations Unies, son Exce.llence 
Kamal Eddin Salah, permettez-nous de nous joindre ~ vous dans votre 

profonde tristesse, avec les sentiments de sympathie et de respect pour 
sa_memoire." 

Ce telegramme est signe: Carl Dresch~r, President de la Sinclair Somal 
Corporation. 

La ~eance, suspendue ~ 15 h. 45, est reprise~ 16 h. 5, 

EXAMEN DU RAPPORT ANNUEL DE L*AUTORITE ADMINISTRANTE DU TERRITOIRE SOUS TUTELIE 
DU TOGO SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE, 1955 (T)11300, 1;04 et Add~l; T/PET.7/;20; 
T/L.740) LPoint 5 e) de l'ordre du jou!](suite 

Ma MUFTI ( Syrie) : Ma delegation a eooute a.vec le plus vif inter~t 
1 awaA1.....,..,_ 

la declaration excellente que vient de nous faire M, Olymp1o, re-pr(6sentant du 
Comite de ltUnite togolaise, 

Ma delegation estime que cette declaration contient des informations fort 

utiles et interessantes, qui devraient faire .l'objet d 1amples commentaires ~t de 
mfu-es reflexions. 

' • ' 

Ma delegation deairerait poser au petitionnaire deux ou trois questions,~ 

la lumi~re des renseignements qu 1il a bien voulu nous donner dans sa declaration. 

Ma delega~ion voudrait savoir, tou~ d•abord, quels sont les indices qui 

portent le pdt:ttionnaire ! c~oire que la France voudrait integrer le Territoire 
sous tutelle dans ia Republique franqaise. 
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M. 0LYMPI0 ·(Comite de ltUnite togolaitse) (interpretation de ltanglais):. 
Ai~si que je me suis efforce de l•expliquer dans ma declaratio~, 11 semble .que 

tou~ .ait. et, fait - et cQntinue 4e ·l•~tre ~ pour que le Togo sous administration 
franQaiae devtenne partie .:l:ntegrant·e. de ··1e. Repub11·que franqaise. Il me suftira 

de _rappeler ~ .nouveau l •article 25 de notre 'Sta.tut, -o~ 11 est stipule que lea 

citoyens du Togo et les citoyens fran~ais ont les m~mes droits au Togo fran~ais • . ' . . . . , 

En d 1autres termes, ceux qui ont la citoyennete fran~aise beneficient egalement des 

droits et privil~ges des c.1toyerts du 'I'ogo. D'1autre part, 'nos ' ministres peuvent . 
~tre en m€me temps membres de l 1Assemblee nationale franqaise, du Conseil de la 
Republique fran~aise et o.e· ltAasembree ·de· ltUnion franqaise. Or quelqutun qui 
n 1eat pas citoyen d•un pays donne n 1est pas autorisl ~ a:t~ger dans une assembl~e 

• I 

nationale ott·sont promulguees les lois de ae pays. Oette disposition de notre 

Statut prouve ·done clairement. que tel· est i 1ob·Je~tif de la politique fra.n~a.i~e au 
. Togo. • • . • 

Je': ra.ppellerai au Conseil que· le pr6jet initial du Statut interdisait a 
tout membre de l'Assemblee legislative d 1~tre egalement membre de llAssemblee · 

. . . 
nations.le· fra.n~ais.e, Ma.is, lorsqu~· le prdjet de sta.tut· a ~tE:S envoye au Togo, 

il a ete amende en ce sens que ceux qui sont ministres peuvent devenir m.embres de 

l'Assemblee nationale ~al'}.qaise,. a condition_ qu1il~ .. depii~s~o~~~~'f? ~ans. un _ delat de 

six mois. Il y a quelque~ mois, ~ette clause . a, de nouveau, e.t6 modifit:17. . Ainsi , . . 
un ~e~i~~ .Mi~is~r~ :du Togo fra~Qais peut ega.lement $tre me~bre de lfAssemblee 

• I• ' I ' ' I • 

ne.t1onale f.r:. n~~ise. Il est done cla.1r· quth l 1heure actuelle tout ·au moins • 

nous fai~ons partie integrante dela Republique franqaise.. , • 

J•esp~re avoir ainsi· .repondu t:\ l~ question qui vient de m•~tre -posee. · ' . . . .. 

M. BARGUES (France) : Je voud.rais preciser ! l '*'intentio~ du 're:prdsente.nt 

de la Syrie· que, lorsque le petitionnaire prtte des int~nti'ons ·~u Gouverne~ent 
fran~·a1s·, 11··· le' fa.it ·sous sa seule ;esponsabilite°. • ' ·:'. • 

Cette mise au point faite, je voudra.is ~galement apporter certaine~ p;ecis16ns. 
te pet:L-tionhaire, qui salt fort bien la di:f'f~rence . qui ··exi~te . entre·_·1·,un·~on 

• I • ' • 

fran~aiae et' la Republ:Lque 'fran~a.ise; etabli t sc:i.emment un~ confusion entre ies •• . , . .. 
deux. Le fa.it que les cit0yens tdgoiais aiei t' ~cc~s A tout~s lea fohcti~ns ·civiles 

dans l 'enaeinr3le d.e la R~publ:Lque ·frangaise mo~tre··· que; .. j·ustement~· ·11 ne font ~as : 
• f I f 

partie de la Republique fran~aise, car, s 1i~s~itaieht citoyens ·de la Republique 

franga.ise, :Ll ne sera:Lt pas necesaaire de dire qutila ont lea di"oits attaches~ 
cette qualite. 
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Le fa1t que les Togolais ont, lorsqu ':I.ls sont da.ns la. Republique franqaise, 

lea m$mes droits que les citoyens de cette Republique et que, ~ l'inverse 
' 

d 1ailleurs, les citoyens de la Republique franqaise ont, au Togo, les m~es 

droits que lea citoyens togo1a1s ne me sernble pas impliquer necessairement 

l'integration de l'un de ces pays da.ns l 1autre. 

En 1940, le Premier Ministre de la Gra.nde-Bretagne ave.it suggere la creation 

d 1une citoyennete commune entre lea aitoyens fran~aia et lea citoyens 

britanniques. La proposition, d'ailleurs, ~•a pas eu de suite, ma.is du fa.it, 

simplement, des evenements. Cependant je pense que le Premier Ministre du 

Royaume-Uni n•avait pas du tout 1 1intention d•integrer le Royaume-Uni dans la 

Republique franqaise et je ne pense ·pas non plus que les citoyens de la 

Republfque franqaise voulaient voir leur pays integre a~ Royaume-Uni. 

Je me permets de citer cet exemple pour montrer la fragilite de certains des 

arguments du petitionna.ire. 
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M. Bargues (France) 

I 

.. ,, 

Comme suite raame de mon re.iaonnement, je dirsi que le fa.it que lea Togola.is 
peuvent sieger dans les e.ssemblees :fra.n9e.ises ·ne porte· pas a.tteinte a l•o.uton?mie 
dont joUit le T.err:l.toire·,· Il y e. une ~ertaine assemblee franQe.ise o~ s:legent des 
etrangers., C test le cas de • l ·•Assemblee de 1 •Union franQaise, que le petiticnnair~ 

a d 1ailleUra mentionne et ou aiegerit des representants de pays qui sont Membres • 
des Nations Unies. Ctest le ea.a du Laos, en particulier.· Que le Premier Min!str~ 
du Togo soit en mame temps -un parleiaenta.ire· fran~afa n •implique null~ment que le 

pays dont il est Ministre ·aoit partie de ·1a Republi~ue fran~aiae; 

11:, MUFrI ($yrie) ; La. ,de~i~me qu~stion que ma ~elege.tion voudr.ait poser 
a.u petitionnaire est la suivante, Le .1ietitionna~re a, aoutenu, a plus~eurs 
reprise~, que les elections qui ont eu lie~ ~u Togo ntont pas et~ _des elections 
librea. Ma. delegation·voudrait savoir quelles sont lea raisons qui portent le 

• ... + ' ! 

petitionnaire a faire une telle affirmation. 
. ' 

• . . 

¥• OLYMPIO (Comite de ~•Unite togolaise) (inte~reta.tion de l•anglaia) : 
A ma.intes :reprises, deva.nt la. Quatrieme Commission, nous a.vons cite des exemples •· 

d•elections truquees. Il n•est pe.s necessaire de prendre le temps du Conaeil pour 

repeter cea exemples et pour citer des documents qui figurent dej~ dans les archives 
des Nations Unies, a.fin de prouver, sans aucun doute possible, que l•Ad.ministration 
a. organise des elections dont les r~sultats etaient assures~ l•avance. 

Je pourra.ia, cependa.nt, oiter certains passages d•instruetions recemment 
publiees par le Gouverneur general de l•Afrique Occidentale Frangaise sur ce sujet, 

Da.ns ces instructions, le Gouverneur general declare que les elections ne doivent 
plus faire l•objet de manoeuvres, que toutes les precautions doivent etre prises 
pour que lea elections soient vraiment librea. Si je me permets de demander 
l•autorisation de 9iter certains passages de ces instructions, c•est pour donner . 
un example de la veracite de mes direa et de ceux de mes coll~gues a la Quatri~me 
Commission. · 

Cea instructions offiaielles ont ~te publieea dans l•A:f'rig~e No~vell~, Journal 
de l•Af'rique-Occidentale Franqa.ise. Elles ont ete envoyees a tousles gouverneurs 
et administrateurs en Afrique Occidente.le Fra~gaise a l 1occasion des elections de 
ma.rs dernier. 

+-..!.OX:!Jiteur donne lecture en fre.nQS:i'!: 
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"Des instructions· vous· ont dte • tr.ansmiaes par les chefs des . terr!t•oires, 

, a i~i-, demande de M .. le •Ministre ·de ·:la. ·France ·d ,outre-Mer, soulignant ·a.a:· 
'.i . •.• ,· .• ,11,ce.s:si te pour. 1. '.Administration de, .faire preuve d rune tote.le irr.partiali te · • • 

dans les prochain~s. 9onsuatations electorales. Je tiens ~ vous lea rappeler, 
oar le Gouvernem~nt. entend, pour ·l 'application de la loi-ca.dre 1 confier. ·•· 

les responssbilitea nouvelles aux representants les plus qualifies, ~ibrement 

choisis par les electeuro. Je crois utile d•attirer specia.leme~t vot~e 
e.tt~ntion s~r un certa.;tn nombre de points·,_ .sur "le role des soci_etea . ·a.e I •• 

pr~;~y~nce, d .. ,~e. part/ s~ la. . sur~ei.lle.n~e. ~~· la distribution des c':1-r:~es 
' • ' • + ,. t ~ ~ • • ,. , 

. electorales et du f9~~t~onnement de~ bureaux ~e. vote, d•autre part, .et,: enfin, 
• ; • . • • ' , · ... • ,'\., : • • t ~ • • • . . . II, , 

sur le role des chefs des cantons et des viµa.ges." 
t I; ·. : .• ;• I • · I ' • f • 

, : ' . 

• • • • • • ' · . J ~ : 

Je ne· veux ·pa.a abuser du temps du doneeil et lire 1 1enseruble de ces . 
instructions. • ·Je . ·rie; retiendre.i que . deux points sur lesquels ins'iste.i t le··-:: '. • 

Gouverneur ·g~n~ra.1~ ~· . -~out d 1a.bord, -voidi ce ·qu •il diaa.it: h propos de la. d:1.stri .. .. 
bution des cartes drelecteurs.· 

' .• • ... 
L•orateur donne lecture .en f.r,angais: 

. ' . ' • 

"En· ce qui c·onceirne 'ia. • preparation des ~lections, des instructions 
: • ..deta:1llees voua : orit . et~ :aonneea, conformement aux lois et reglement; en ••• .• 

. •. 
' .. 

vigueur • Je vous demande de vei'ller a.vec 1le· plus gr.and soin a leur •• 

• application~ ll' ·-convterit • d •apporter une attention particUliere ~ ·1a: • ·' 
• ' • • t 

• 1 • • 
1 

I II • • 1 t • • 

~ ·::distl'ibution des carteif electorales, non par de& repres~ :.tants de . . 

.· ' 

l 'Administra.tion ou de 'la chefferie tra.ditionnelle, mais pa,r des -~onuiiiss:i.ons 

·ou sent repreaent~s ·'lea· d~fferextt·s· • groupements politiques • Cea coimni~aions 
. ' 

pe'uveilt· se subdiviejer· en~ :sous-commissions jusqu •au riivea.u du village ou du 
quartier, de inani~re ·a.: af~surer le' controle ·a tous lea echelons. ~ns l~s ., 

·· oirconscriptions rura.les:, lea ciartes non ·distribuees par la. Commi~ai~n . 
A • •• .. • • . . . •. ' , . • ' • ': 

doivent vous· etre remiees a.vant :1e ·vote ·et ·cette remise doit donner lieu a 
l 1~t8@lissement4~.~rec~isae auqu~l je vous deUl8nde d 1accorder· ie plus 
grand soin-•. " ... - . . I • .• . 

\ . , ,. ... . ' . . 
f • • • • • ' • • "' 

!, rorateur .;t:epr~nd en· ~nSelais ·: 
' ' . ' .. . . . . 

; '. En oe • ·qui cbncerne la. distribution· cles • C8.X'tea ·~le6toraJ.es., nous a.vons vu; 

au T~go ,- que ces • ·car.tea ont ·souvent.- ete1 distrtbuees a.ux·· chefs,· done ·a.ge~ts de • 
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;•Administration. Certains de ces chefs etaient·~me candidate aux elections. 
Le resultat., crest que plusieurs -oa.rtes n•ont jamais ete distribuees a ceux qui 
a •opposaient a,u chef J celui-ci lee a. p~ement. et simplement gardeas pour lea donner 

& see amis, afin qu 1ile puissent voter trois ou quatre fois. 
Je donnerai ma.intenant lecture de ce que disait le Gouverneur general au sujet 

des chefs. 

L•orateur donne lecture ~n fran9ais : 
"Je voudrais, en terminant, aborder une question particulierement 

delicate. crest celle du r8le des chefs da.ns la periode electorale. Je 
n tignore pa.s qua , dans beaucoup de terri toires, l 'institution tradi·tionnelle 
de la chefferie a ~te largement influencee par lea partis politiqueset .que 
certains de ces chefs participent activement aux elections, souvent ~me coJlllle 

candidate. Le sta.tut du chef qui, en meme te~s que notable ou coutumier, 

designe pour dea considerations traditiqnnelles ou d•heredite, est un 

fonctionnaire, fa.it que celui-ci tir~ actuellement une grand.e pa~t de son 
a.utorite de ce role d 1agent de l 1Administra.tion." 

. . 
A-plusieurs reprises, nous a.vons dit que lea chefs sopt des i'onctionnaires 

gouvernementaux. Le representent de la. France, a maintes reprises, a soutenu que 

les chef's ne sont pas des agents du Gouvernement. Ma.is ici, no~r aur l?la.nc, 
dans lea instructions du Gouverneur general de l•AOF, nous voyons ~ue les chefs 
sont dee fonctionnaires gouvernementa.ux et de.a a.gents de . l 'Adininiatra.tion, et qu 111s 

doivent limiter leur role dans le domaine des elections. 
crest une situ~tion que nous avons constatee pia,intes fois dans notre pays. 

Nous y avons mis opposition et je suis heureux qu•on le sa.che maintenant et que la 

France reconnaisae aujourdthui _qu•il ne faut plus ~voir recours s ces metbodes 

dans les elections en AOF. Ce sont certaines de ces cbosee. qui nous ont toujours . . . 
fait croire que les elections ne pouva.ient jamais ~tre libres en _AOF. 

M. BARQUES (France) : Le peti tionnaire vient de lire au Conseil des ----
extra.its de la circulaire demon coll~gue et a.mi, le Haut-Commisaaire de la 
Republique franqaise en Afrique Occidentale. Jtappreaie ha.utement le prix qu•il 

attaohe luiwmeme aux instructions qui ont ~t~ donnees et~ la reconnaia~ance qu 1il 
' .. 

fait de la libert, des elections da.ns lea territo~res administres par la France. 
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Mais je lui ferai _observer que c•est une affaire q1:,11 ~e 1 r1nteresse pas ,et qui 

tt•entre pa~ dan~ ~ea attributions du Conseil de ·tutelle • . 
. JtaJouterai.~usai, pour l•infor~tion du Conseil, que ces instructions, 

qui o~t ete faites a l'ocoaaion des dernieres elections. dsns les territoires 

tran~ais d•outre-m~r, ne sont pas nouvelles pour moi, cm:. J 1ai eu ltoccasion 
d •en rediger de semblables a la. veille :; ~ ··ou-ces lea elections dans les terri to ires 

q~e J•ai eu l•honneur d'adminis~rec, Je xn'empresse de dire, d 1ailleurs, qu•ellee 
ont toujours ete str~ctement observees. .. . . ..... 
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M• MUFTI (Syrie):J'aurais quelquea questions eubsidiaires a poser, 

apres la declaration fort interessante que nous a faite le petitionnaire, mais 

puisque la delegation frangaise trouve a ~edire quanta la competence du Conseil 

d'examiner la question des elections - qui ·est _evidemrnent un aspect fort important 

de la situation politique dans le Territoire ... j'e n1insisterai pas pour poser 

ces questions. 

M. BARGUES '(F.rance) : Je saurais gre a mon collegue le representant 

de la Syrie de poser .des questions concernant les elections, s'il croit opportun 

de le faire. ce que j'ai dit, c'est que les elections en Afrique-Occidentale 

F.rangaise n'entrent pas dans les attributions d~ Conseil de tutelle. Il n'en va 

pa a de me'lne, evidemment, des el·actions au Togo. 

M. MUFTI (Syrie): Voici done ma troisieme question : l.e petitionnaire 

a mentionne, dans sa declaration, le decret du 15 mars 1957 comme un exemple 

de~ moyens employes par l'Autorite administrante pour supprimer 1es libertes 

politiquea dans le Territoire. .Vil a.elegat,ion serait heureuse que le petitionnaire 

precise dava,1tage ce point particulier. 

M, OLYMi?IO (Comite de l'Union togolaise) (Interpretation de 1 1anglais): , 

Le decret du 15 mars_, destine a interdire toute reunion publique ou :priV'ee, 

toute ma,:l.festation dans les rues, a ete promulgue la veille du jour ou nous 

devions tenir une grande reunion a Palime. Ce decret n'a pas ete promulgue1 

comme ctest habituellement le caa, pendaµt le jour, mais pendant la nuit. Des 

copies nous en ont ete remises a 21 heures, a notre domicile, car l'on savait 

bien que nous devions nous rendre le lendemain matin au lieu de reunion. On peut 

done dire qu'il s 1agissait d'une corncidence curieuse. Si, colllme le representRnt 

de la France nous l'a dit precedemment, ce decret avait reellement pour but 

d I aider le Gouvernement du Ghana a maintenir la paix et 1 1 01·dre au Togo, il aurai t 

ete facile de le promulguer n'importe quel jour entre le ~remier et le 15 mars, 

selor la procedure habituelle. Ce decret aurait pu ttre promulgue de jour,et non 

pas de nuit, a la bite, comme ce fut le cas, les responsables de la reunion n1en 

ayant connaissance qu'au tout dernier moment, a l'heure ou ils etaient sur le 

point d'aller se coucher. 
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M. Olympio 

• • On nous tt done c1i t que ce clecret etai t destine a aider _le Gouvern.ement du 

Ghana et on a ihsinue que nous etions, certains de mes amis et moi-m~e, les 

amis des ·r esponsables des troubles. Je voudrais dire que j 1ai assiste aux . 

ceremonies rnar·quant l'independance de ltEtat de Ghana-, en qualite d'invite 

prive du Premier Ministre ?Jkroumah lui-m@me. J' ai passe la-bas di;, 0\1 quiµze 

jours et j I y • a1 connu des moments inoubliables. Q,uant a la . question de ,sa voir 

si nos poi_nts de vue et ceux des responsables des <.lesordres corncident, je · ne • 

puis que renvoyer le Conseil aux declarations que nous avops deja faites devant 
lui, 

Je voudrais encore corriger une erreur. Les fronti~res p'ont pas ete 
fermees_, contrairement ace que l'on a dit tout a .l'h~~re au Consei1 •.. Le d~cret 

ne mentio~nai t pas du tout la fermeture d' une frontier.e guelconque • . Il 
mentionnait simplement le fait qu!aucune reunion ne pourrait avoir lieu a 
Palime ou dans d'autres regions contig~~s au Togo bri~annique. 

Un :po,irit c~ieux d.oi t ~tre releve a cet egard, Alors qu' au Togo franQais . . ' . 
des mesure_s aussi . sever~E?, etaient prises pour interdire toute reunion publ~que QU 

. ' 

privee, dans la region ou les desordres &vaient lieu, les partis politiques 

pouvaient tenir des seances OU organiser des reunions, et ils en organiserent. 

C' est ce que nous ne parvenons pas· a compren'dre. Dans la region ou·.des troubles 

avaient lieu, ou cles coups de feu etaient echanges, ies partis politi'ques ·pouvaient 

tenir des reunions, sinon organiser des manifestations, Ils avaient le droit 

de s 'adresser a la :population. En outre, les f'rontie:t.,es etaient ouvertes entre 

tome, la c.apitale, et Ghana, l\ucune restr.iction ·n:'existait a cet egara, et -t;,ous 

les habitants de toutes les zones pouvaient se rend~e au Togo franqais, a conqition 

de ne pas passer par Palime ou nous devions tenir. notre, reunion. 
Il est uonc clair que ce decret a ete adopte non pas pour aider.le Ghana 

a emp@cher lea desordres ou a mettre fin aux ·desordres .• le Ghana pouvai t 

d'aille~rs parfaitement s'occuper lui-m&ie de cette question - mais pour nous 

emp~cher de tenir, a Palime1 la reunion envisagee. 

M. MUFTI (Syrie) Voici la derniere question ·que ma delegation 
desire poser pour le moment: de qu~lle maniere les nouvelles elections librea 

que le petitionnaire a proposees 4evraient-ellcs ~tre organisees dans le 
Territoire? 
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M. OLY.MPIO (Comite de l'Union togolaise) (Interpretation de l 1anglais): 

Je dois avouer gue nous avons perdu con~ance, au Togo, en l 1 impartialite de 
la Puissance administrante en ce qui concerne les elections. Nous avons pu 

relever tent d'exemples que nous croyons maintenant que les elections truquees 

font partie integrante rlu regime colonial.· Nous sommes pour ainsi dire convaincus 

que sans le truquage des ilections, le regime colonial ne pourrait c~ntinuer 
d'exister. 

Je puis certainement me faire l'interprete de la majorite de mes compa" 

triotes en disant gue de~ elections libres ne peuvent se derouler au Togo franqais 

que sous un contr8le neutre~ Jene vais pas vous expliquer comment doit s'exercer 

ce contr$le, mais je repete que la seule mesure capa.l.,le de donner confiance a la 

population en la liberte des ele~tions est d' itlstaurer un contr$le neutre. Il 

:pourrait s'agir d'un contr$le des Nations Unies ou de tout autre contr$1e neutre. 

M. MUFTI ( Syrie) : l/£t delegation n' a pas d' au tre question a poser pour 
le moment et remercie M. Olympic pour lea informations et les renseignements fort 

interessants qu'il a bien voulu nous fournir. ¥a d~legation se reserve le droit 
de revenir sur la question ulterieurement • 

. M. BARGUES (France) : Je voudrais me permettre de poser une question 

au petitionnaires U a dit gue les elections, au Togo, n'avaient jamais ete . 
. libres. L' appreciation qu' 11 porte ainsi est-elle aussi valable pour les elections 

de 1946? 

M. OLYMPIC {comite de l'Union togolaise) (Interpretation de l 1anglais) : 
Je n•a:1; pas dit que les. elections n•avaient Jamais ete libres, ainsi que la 

lecture des documents le prouvera. J'ai dit par contre que c'est a partir du 

moment ou nous avons coramence a reclamer l'autonomie et 11independance de notre 

pays que les elections n'ont plus jamais et4 libres. Des que nous avons commence 

a agir pour l 1 independance du Togo, les elections ont cesse d'$tre libres. Avant 

cette date, alora gu'aucun mouvement nationaliste ne se manifestait, les elections 
etaient relativement libres. 

M. BARGUES (France): Je prends simplement note du fait que Jes elections 
ont ete libres du jour ou le distingue petitionnaire n'a pas ete elu. 
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M. LODANOV (Union des Repub'ligues ·soaiali'stea ·s·ovietiques) (intcrpre­
·tation. du :russe) : • Le nouveau statut du Togo, comme on le' ~ai t ~ procla':le le' ' • 

suffrage universel. Je voudrais savoir comment la population jouit de be 

suff~a$~ uni v~rsel. Y·: a-t ... il un cas ou .ce suff'l'age a ete applique depuis l' intro­
duction. du nouve~~ st~t~~1 .Jene parle pas du referendwn bien connu, sur. leguel 

on a exprime diverse~. opinions a plus d'une reprise, tant au Conseil qu~a • 
1 1Assemblee genera.le . 

. . 
u. OLYt.IPIO (interpretation .de l'anglais): Si j 1a.i bien coinpr:i.s,le 

• • I ' 

represeritant de l 1Union sovietique voudrait. savoir s1 nous avons eu ·des 
electi~ns ~ep~is que le suffrage ~i verael a ~te introdui t au Togo? • • • • I 

; . . -. . . . . . . . . .. . : . . . .. 

. 1-1. LOBANOV ( Union des Republiques socialistes sovietiques) ( inter_pre"'! : 

tation du russe): Oui. . . . . . . 

• · • . u. :0LYl,IPIO ( interpretation de 1 t ariglais) : Nous n • avons jamaia eu 

d' elections -sur la· •base du .suffrage universal des adultes, a. l' exception du 

referendiun . 

• ·11. LOBAl~OV (Union d~s Republiques socialistes aovietiques) (interpr6-
. • . . . ! ' , ,. . . . 

tation du ·russe): Ba gu.~stion ·su'ivante est celle-ci. Comme on l~ sa.i.t .,' ~e. 
nombreuses delegations et • d~- no~breux peti tionnaires ont exprime le de.sir qu~··. • 

1• on reta.blisse l~s :1~b~r~.~s qui -~~t ete abolies, a un moment donne, par :1:~A~t~'i-1ta' 

ad.ministrante. 
Je 'voudra.is ' savoir' s:t;'depuis la fin de ia onzieme session de l'Assemblee '• :_ 

generate; des mesures ~nt ete prises pou; retabiir les libertes en que~ti6n dent 
le retablissement etai t demand~ par les peti tionnaires et egalement par c·e~tai~es 

d~lega.tions, 
• ♦ •• 

M. 0LYNI~IO ( interp;r.6ta.t;Lon de 11 a.nGlais) : L' un des buts _de ma venue a,µx. . 
, . ' .. . ' 

Nations Unies, devan-t . le pon~eil q.e. tut~lle , . . est de lancer un app_el pour . que les 
• ' • t I • ... 

libertes politiqu~s so~ent re:tablies dan? mon pays. Depuis de longu~s ann~es, nous 
" ♦ • • • • • ' • • ~ • • 

sommes prives des libertes les plus fondamentales, notamment, toua les pal"tis qui 
• ' ' • • ' • l 

ne sont pa.s pro~gouvernementa.ux~. ·J• ai insiSte sur ce fait ·aans ma declaration; j e 

repet.e qti.e nous ne jouis:s~ns pas des libertes politiques·, en ce se11s que nous • 
♦ , # , • ' ' ' 

n'avon~ pas la possibilite de nous reunir librement ·guana et ou nous ~e voulons, 
que nous ne pcuvons pas 'faire des demonstrations politiques 'publiq~es paisibles, 
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comme on a le droit de le faire dans tous lea pays. Nous voulons jouir de toutes 

ces libertes democratiques fondame~tales qui, nous a-t-on apprls, coustituent la 
base m&ie de la democratie. Nous voudrions que ces libertes soient garanties dans 
notre pays. 

11. LOBANOV (Union des Republigues socialiates aovietigues)(interpre­
tation du russe): Je voudrais demander au petitionnaire combien de temps sera 
necessaire, a son avls, pour gue le territoire atteigne une vraie independance . 
et quel doit 3tre le premier pas dans cette voie. 

M. OLYI,IPIO (interpretatio~ de l'anglais): Il est tres difficile de 
donner une estimation ace sujet. Personnellement, je dirai que nous pouvons 
devenir independents l'annee prochaine ou meme cette annee. Je comprends tres 
bien qu 1il faut que certaines meaures soient prises et gue certainea institutions . 
soient mises en place pour fonctionner convenablement,. I\Iais ceci peut etre 
realise, ai l 1on fait preuve de bonne volonte, en l'espace d'un ou deux ans. 

Ceux d'entre nous qui ont demande l'independanc& du pays ont deja demande que 
le statut, au lieu de nous limiter dans tant de domaines, soit elargi afin que 
nous ayons comme premiere etape une reelle autonomie interieure. 

Supposons gue le sta.tut que nous a.vons en ce moment nous donne au moins 

une vraie autonomie interieure, que nous soyons vraiment mattres de toutes les 
affaires interieures. Ce serait ~ne excellente etape vers l 1independance. Ce 

processus a tres bien fonctionne dans la C6te de l'Or et je ne vois pas pourguoi 
on ne pourrait pas l'appliquer au Togo. Js ne veux pas dire qu'au Togo, nous 

soyons plus evolues gue dens la C8te de l 10r; je dirai que nous sonunes a.u moins 
aussi avances que les gens de la c8te de l'Or. S'il a ete reconnu que la C8te de . ' 

l'Or pouva.it devenir independante, nous estimons que nous pouvcns ~galement le 
devenir. Il n'y a pas d1obstacle ma.jeur. Nous n'avons pas beaucoup de ressources, 
certea, ma.is il y a d I autres pays au monde qui sont pauvres. Si l .. o~, me permet 

une comparaison, la Somalie doit devenir independante en 1960. Peut ... c ,.1 dire que 

nous soyona plus p&uvres que la Soma.lie? Je pense done gu~ nous vouvons acceder 
a l 1independance, sinon avant la Somalie, tout au moina en m@me 'liempa qu•elle. 

lvl. LOBANOV (Union des RepubJ.igues socialistes sovietiquea) (interpre­

tation du russe): Ma derniere question a trait aux explications qui ont ete 
donnees ici des incidents qui se sont deroules recemment a ltoccasion de reunions 

qui n•ont pu itre tenues a cause de l 1intervention de bandes srmees. 
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Je voudra.is savoir si l 1Autorite administrante a offert des, ,l.oce.~x ou une ., .. . .• ' . . - ' ~ . .. . . . ·: ' ' ' . . • . . 
place publique ou l' on a_urai t P':l tenir ces reunions . sans e.ucune ing~r~nce:, . sous 

t • I • • • 

la protection ~es loia qui. regissent le Territoire. , 
f ' • • • • • • • • • , • • • • • 

. , . 

H. OLYUPIO ( interpretation de l' anslais) : Pour ce gui .- est des locaux 
destinea a noa reunions, nous sommes obliges de tenir celles-ci sur des proprietes 
gui appartiennent aux membres de notre parti car on ne nous autorise pas a tenir 
des reunions dans des endroits publics (tels gue mairies, locaux scolaires ou 
stades), comme les partis pro-gouverne~~ntaux sont autorises a le faire. On leur 
permet de ae reunir dans les mairies, sur les terrains de sport, alors gue les 
partia d1opposition ne jouissent pas de ce droit. Nous noua reunissons done dans 
la propriete de l' un de nos adherents et, s' il s r agi t d I un terrain 01lvert, nous 
l'entourons d1une haie. On a pretendu que nous avions choisi un endroit gui ne 
convenait pas, que nous genions nos ennemis politigues. Nous etions en fait reunis 

' dans un endroit qui ne se trouvait m~me pas en ville; nous etions vraiment hers 
de le. Ville. 

On vous a dit gue toute la popul~tion d1Atakpame ate.it contre nous, ce gui • 
etait faux. Nous avons plus de membres a At akpame gue partout ailleurs. La 
preuve en est que lorsque ces bandes armees, envoyeea par lea chefs de quartier1 

ont esaaye de nous chaaser du lieu de notre reunion, il ne nous a pas fallu plus 
de cinq minutes pour les ejecter. Le commissai:r.~e de disti•ic~ eat ensuite srrive 
avcc 150 gendarmes et miliciens. Les attaguants etaient deJa loin, Nous allions 
reprendre notre reunion en paix, nous etions suf'fisamment forts pour nous faire 
respecter sans avoir besoin de protection, lorsque le commissaire de district 
arriva. Il ne venait pas pour s 1enguerir des gens qui troublaient notre reunion; 
il nous r em.t't a implement un document tout prepare qui stipulai t qu I en vertu d 1 \ln 

certain article de reglement injonction nous etai t fai te de nous disperser. En 

fait, nous ne l 1avons pas pris d1auasi bon coeur, ainsi que je l'ai dit. Nous avons 
resiste a l 1injonction faite par le commandant de cercle. Si noa ,opposants avaient 
ete aasez forts, ils auraient pu nous disperser. Ce fut aeulement lorsque le 
commandant de cercle nous mena~a d'ouvrir le feu sur nous (je ne dis pas qu'il 
l 1eut fait reellement), de recourir aux gaz lacrymogenes pour nous disperser, que 
nous nbetmes. Ce ne sont pas les gens qui s'opposaient a nous et qu'on nous dit 
~tre la majorite de la ville qui nous firent nous disperser. Lea chefs, com.rne je 
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l 1ai dit, sont des fonctionnairea du gouverneme~t; ils executaient les ordres 
du commisaaire de district; guand celui-ci constata que les assaillants e~aient 
incapables de nous disperser, il vint .lui-mel'me et nous dispersa a l'a.ide de la 

milice et de~ gendarmes~ 
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M. _µ)BANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

( inte1•pretation du russe) : Si j I ai bien ccmpris lee explications du petition­

naire, aucun local n1est attribue a 11opposition pour qu•elle puisse se 

reunir librement; d'autre part, elle n'a pas non plus le droit de choisir 

elle-meme, librement, un local de reunion, 

Ai-je bien ccmpris le petitionnaire? 

M. O~IO (interpretation de l'anglais) : Il en est ainsi ainsi. 

L' Administi·ation ne nous a jamais donne de . local pour nous reunir; nous 

devons chercher ce local nous-mgmes, L'Administration fait tout ce qut est 
en son pouvoir pour inciter les proprietaires a refuser de mettre leurs 

locaux a notre disposition. C 'est ce qui nous oblige a nous re:lnir dans 

des locaux appar-tenant a nos adherents. Si nous n'avions eu de nombreux 

adherents dans cette localite, nous n•aurions pu nous reunir u Atakpame. 

M. LOBAfiOV (Union des Rep~bliques socialistes sovietiques) 
(interpretation du russe) : Je remercie le petitionnaire de ses ·interessantes 

explications. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretaticn de 1 1 angla:ts) : M, Olympio est -----·-
devenu •une personnalite connue aux Nations Unies; il s'est acquis dans noa 

milieux une reputation meritee de moderation. 
J'ai ate trcs interesse par lese-.!hanges de vues qui ont eu lieu entre 

M. Olympic et le representant de la France au sujet des elections. 

Je crois comprendre que M. Olympic a ete elu aux elections 1ibres qui 
se sent tenues en 19469 Est-il exact que, depuj.s cette §poque, son parti 

n'a jama.is pris part a de nouvelles 'elections, ma.is que; sides elections 

etaient actuellement organisees, M. Olympic s•y presenterait, a la t@te de 
son parti 'l 

M. OLYMPI..Q. (interpretation de 1 1anglais) : C1est exact. Depuis que 

nous avons lance un mouvement national pour l 1independance du Togo, l 1Adminis-

tra·tion intervient dans lea elections, Si je me presents.is aujourd1hui, a 
Lome, je sera.is elu, quelles que soient lea manipuiations auxque1 ... es 

I 

1 1Administration pourrait recourir. • Mais l'objectif des membres de notre 

parti n'est pas de voir 6lus un ou deux de ses membreo. Ce que nous voulons, 
ce sent des elections libres dans tout le pays. 

. 
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L'Administration n1essaiera pap d'intervenir dans les elections A Loma, 
• • t • • • . : . :- • • ... • • : ' ., 

car etant donne la si~uation dans d1autrea parties du pays, un ou deux de nos 
...... , . + • 

candidats s~ulement •• peuven:t esperer. etr~ elus· • • 

Avant l' organisation du mouvement national pour l'independance, des membr.es 
• , I • • • I • 

de notre parti avaient 6te elus a presque . tous lea sieges. Mais ~epuis que c_e,. 
J • • 

mouvement existe, la plupart de nos representants ont Ferdd leurs sieges et 
' . ' 

actuellement, nous n'avons pas plus de six representonts a l'Assemblee 

legislative, 

Mous avon-i;~ insiste pour que les·: elections soient libres, ma.is lorsque nous 

avons 13\l que 1 1 Administration ne • partngeai t pas cette maniere de • pens er, 
nous avons decide de boycotter les . elections. ,Je le repotej nous a·imerions 
prendre part a. des elections dans • notre pays si celles-ci etaient· 'libres et 

loya.les. 

M .. BARGUES (France) : Ne ·pourrais~je Gompleter par une precision lea 
declarations ·du petitionnaire ? · ' ies ·am1s· politiques du p6titionnaire avaient 

la ma jorite dans 'l 1Assemblee au moment de la creation de 'cette Assemblee. . .. 
Par la suite, ses amis politiques ont c-ontinue de participer a la vie pcilitique 
du ~erritoire et _a se presenter aux e~ections • . Si mes souvenirs sont e~acts, 
jusqu'en 1955, uncertain nombre de repr~sentants du m@me parti que M. Olympic .. 
siegeaient dans 1 1Assemblee. Ce n'est ,done qu1a une epoque recente que. le. CUT 

a decide de ne pas participer aux elections. . . . . 
Ace propos, la deuxi~me precision que je voudrais apporter est ·la suivante: • . . 

le parti de M. Olympic avait la majorite a l'Assemblee lorsque le corps • . ' 
electoral se. compopait de 7.000 electeurs; il a eu la minorite a .des elections 

' . . 
lorsque le corps electoral a comporte quelque 200.000 eiecteurs. . .., . 

M. OLYMPIC?. (.interpretation de 1 1 anglais} : Je voudrais apporte quelques 

precisions a ce que j I ai declare precedenunent. Lorsque j I ai di+, que notr'e p~rt:l. 

boyeottait les elections, je .dois ajouter que nous .avions, pour· a~lr ainsi, 
I 

d t excellente.s raisons. Non seulement. lea elections ~ta.ient truquees, -mais le ·. • 
' ' 

Gouverneur Pic~ou - bien cpnnl.A de tous - a ete. env:oye_ au Togo p0ur y mettre en : 
" . . . 

vigueur des mesures de repre~sion, 

Presque tqus les memqr~s 4e notre parti ont e~e:mis en prison. J'ai ete 
£,:e.ppe, quant a ~oi_, d'une runende de 10.000 livres sterling.. Et r;1:>Urquoi ? 

Je n1en'avais jamais p~rle auparavant1 mais Je mentionne aujourd'hui ce fait pour 



DD/17 

M, 0lYl]ll?iO 

que les membres du Conseil puiasent se rend.re com.pte de ce qui se passe dans les 

territoirea f'ra~qais. C' est une. a.f~fe.ire personnell~; je ne devrais pas en 

faire etat. Mais je veux rerondre au representant de la France, qui dit que nous 

pretend0ns que les elections sent truqueea parce que moi-m@me et les membrea 

de notre perti ne parvenona pe,s a nous faire elire. 

Tous lea motifs ont sembl~ bons au Gouverneur Pichou pour nous empriaonner. 

Ence qui me concerne, j'avais dirige pend&?-t de longues annees une aociete 

britannique. On a tout f.ait pour m1eliminer de ce poste, pour faire pression 

sur cette compagn1~ ~fi~ qu 1elle renonce a mes services. 
J 1ai quitte cette societe, dans le.quelle j'avaia investi mon fonds de retra.ite, 

J'avais fait des versements par l 1intermediaire de l 1Office du contr8le dee 

changes. Tout le monde etait au courant de ma situation. J'avais l'eutorisation 
du Gouvernement pour envoyer de l'argent a Londres, a la caisse tle retraite en 

question. Une partie de cet argent m'a ete payee a Accra. 
On m'a demande d'ou provenaient les 5,000 livres que je posseda.is et pouquoi 

je ne les avais pas declarees, J 1ai repondu que je prenais des m~sures pour 
rapatrier cet argent a Loma, mais que le Gouvernement britannique n1autorisait 
pas les exportations de fonds a partie de la Cote de l'Or et que je ne pouvais 
que toucher lea revenue. 

Toutefois, il y a une lo~ de 193J-;9 aelon laquelle t~us lea biens a l'etranger 
doivent ~tre declares. Tout le monde sait que nous avons tous, au Togo franqais, 
dea a.voirs en Cote de 1 10r, qui est un pays etranger • . Tout le monde au Togo, y 

compris les fonctionnaires frangais, possede des livres et des francs. 

L'affaire a ate portee devant les tribunaux et j'aurais d~ @tre condamne a 
trois ans de prison et au paiement d'une amende de 5 ou de 10 millions de francs. 

J 1ai ete finalement condamne a 5 millions de francs 1 1amende. De ce fait, je 
ne puis plus me presenter aux elections ni mgme exercer rnon droit de vote. Tel 
est mon cas particulier. 

Quant a mes amis, ils ont ete e.rr@tes pour avoir prononce quelques mots un 

peu vifs en presence de fonctionnaires au Gouvernement. Certains ont fait trois 

mois de prison. Un a.utre de mes amis e fait six mois de prison pour diffamation, 
etc, 
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Le. result at est que .tous oeux" d' t:!llt:t·e nous qui • fa.isaient partie de 

1•Assemblee -l~gislative ont ete.,mis •dans l 1 impoasibilite de se presenter aux 
elect.ions. • 

' ' 

Cea mesures de repression ont contribue a; nous conva:I.ncre· qu i il nous etait 

impossible de nous presenter a une ~lection quelconque ·dans un territoir~ sous 
administration • franqaise • Ma:l:s depuis, . ·le Gouverneur Pichou a ete eloigne et 

nous avons declare que nous souhaitons la piix dans ie·paya et que noue 
desirons nous presenter t1,UX ·electiona. 

Si mes amis, qui ont ete ,prives de ;leurs droits, ou moi-m@me, n~ pouvons 
nqus l)resenter, il est d I ilUtre·s membres de notre parti ·qui peuvent encore 

itre elus •a l 1Assemblee legisie.tive • Mais m&i,e cette occ·asion he nous est 
pas . o_fferte. . . 
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M. BARGUES (France) : Je ne tie sere.is pas perr.iio d' evoquer des faits de 
' 

caractere stricten1ent person11el, t!ais puisque M. Sylvanus Olympio a cru devoir 

le faire, je i:ie crois libere de ta rese1~ve. Je precise clone que M. Sylvanus 

Olyrrpio n'a pas ete condawe pour une activite politiquev Ila ete condatme 

pour un delit de droit comr.1un., une :i.nfraction au contr81e des changes. Il y a 

au Togo des lois et des tribunaux et M. Sylvanus Olympio est soumis aces lois 
. • 

et a la juridiction _de ces tribunaux cor1t1e tousles citoyens. 

. . . 
M. Ji\IPA~ (In.de) (interpretation de l 1angla.is) : Je ne m' interesse pas 

tellen:ent au pa.sse LB is bien plus 'a l' .avenir. ll eet certain que plus t8t 11 
i 

y aura des elections libres, plus t8t nous p~urrons apprecier les qualites de chef 

de Mo 01:vtrpio et de son parti. 
Je voudrais me.intenant poser quelques questions au sujet du Cot1i te de 

l 1Unite togolaise: quels sont ses ~uts actuels, quel est, en fait, son objcntif. 

politique ? Le petitionn~ire pourrait-il nous donner une 1·aee du notibre de ses 
adherents et de l 1 it1porta.r.ce de ,son. influence dans le Terri toire sous tuteJ.le ? 

Pourra.it-il nous dire egalet!ent en quoi consiste 1 1opposition principale a 
s~n parti -Z 

M. 0LYMPI0 (interpretation de l 1anglais) : Le Comte de 1 1Unite -
togolaise est le prenier -parti politique qui ait ete cree au Togo fran~ais et 

nous ~ouvons dire sans exageration que, :malgre toutes les persecutions et 
. . 

nesures d.e re-presailles, c'est le parti qui conpte le plus d1adherents au Togo 

franqais. Nous sor.m1es, evident1ent, plus nor.1breux dans le Sud. Nous avons 

agalen~nt des rienibres dans le Nord, L1Sis pas auta-nt que dans l& region du Sud. 
Il n'y a,en fait, pas de partis B0litiques reels dans le Nord, excepte ceux qui 

ont ete crees par le gouverne:ment lui.-n~oe, mais ils n'ont pratiquement sucune 

activlte politique; ils ne tiennent pas de r6unions,n'ont ni prograr.~!es ni 

journaux. On pourrait dire que l'Union de6 Chefs et des Populations du Nord 

est un parti politique fictif plut8t qu1un parti politique actif. 

Quant aux partis d1opposition ... en fait il n'y en a qu1un - c'est le 

Parti togolais du Progrea qui, encore une fois, a ate cree par l'Administration. 

C'est le pa.rti op~ose au n6tre. C'est le parti qui est actuelle~ent au pouvo1r1 
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dont 1cs (nembres font -tous partie de l'Asscmblee legislative, des conseils de 
, . • .. . . I ' ~ 

dist~ict, ~tc. Ce~endant nous sowes certains que ·af lien nous laissait la 
~ \ 4 • • • • ♦ • ' ·• '."' • . 44 ,U I ' ; • • , r 

voie libre ou si la liberte E§tait retablie,' notr.e preoenc•= pourl;'ait se faire 
. : ., • • • .. • • J ' , , . ' . t • • 

aentir .au Toso. • Je !J.'en dirai pas plus, ~rce que c·•est' le. une ques'tion ' 
I ,. t• ' ,• • ,, t , ♦ I • I • • ' ♦ t 

• d' opinion. . Le Gouv0rn~me11t ;f'r~nqais peut dire· que nous ne l'~Pl"e~entons 
\ • ·• •• • ~. ,. ••• • • • .• ' •• f •• • • 

rien n~ :pei•sonn~, que nous s-omr.ie,s. une td.~ori te; ntais·; si nous ne sotu:l.es qu tune • 
I I • f- ' f ' • • t , 

td.norite, pourquoi nous craint-on &·ce· point'~ De 'quoi a-t-on peur? Si nous 
• • l • I • ,♦ •• • t ♦ 

ne SO:CltleS qu 1 une petite minoi•i te, qu' on nous la:Lase' nous presenter aux 6lections; 

nous n1aurons s~ns doute qutun ou dewc t~obres elus awe conseils. Qu'on laisse 
' • !." • • 1 ~ • • t ' • : • ' • I \ ,, • · • , . • . • ' 

J.e Parti togoiais du Progres .. i•empoi•ter a 
1

la suite d'elections libres. • 
• .. • • ~. ~ . : : . • • ~ .• • ~ i ' : ' ' 1 

Je declare done, en reponse au representant de 11Inue, que le Comite ·de 
" ' . . . . .. . \ ' ' . . . ' . 

l'Unite togolaise sere.it heur'ewc: .de l'organisation 'd'el!ections libres afin de 

prouver sa fqrc~. 
, .: . 

< i,1.' jAIPAL ·: (Ind.a) ( inte~tni6'tation de ··1 • a~'g'iais) : Je considere ~one 

que les buts et . objectifs d~·:•ce· parti sont e·ssent:Lellemeti.t 'lea ·tr.$mes que ceux 
♦ ' t . .. 

de l 1Accord de· tut~ile~ Cela n1a -pas ~·te ·expliqtie 'tres cla.irer.1ent, tnais je •• 
l ~ , I 

crois que c 1est le cas. 
~fa question suivante sera celle-ci : Le -petitionn$1re, au cow:s de sa 

declaration, .a ait que, a. son avis, les libertes poli•hiques dans le Territoire 
I .. • • 

devrai~nt @t~e · retablies avant l'organisation a>6iecti6~s. En ·ce qu:t:'-concerne 

son psrti_, quel+e·s lib~rtes lui ,. sont act~ellet1ent refuaees ? Je crois qu' il 

nous en a · donn6 un exeuple lors • d~ l' interventi ~n a· ·A taltl>an1e ou a Pali-iue • 
. . . ... . •• .. . . . . ' . . . . . . . . 

- Je ne ~ pa.ppelle p;t.us exacter.1ent - t1ais pourrai t-il no~s donn,er d' autres 
• • . • r • • 

examples d1 iijg6r~nce. . ou de suppr~ssion u•activite· politique? 
• Lorsque i~ re~re.sentant .de . la . Fr~~ce ~, ·h~er, enta~ la discussion sur 

ce a~J.et·, i~ nou.~ a dit . que le. p~ot~ction de . l'exerci~·e des · 11bertes 'publique~ 
.... • ' • • I • • I • • 1 1 ' 

et les services genera.we de securite avaient ete r etranches de la' liste ·aes 
• ' • • f. • • • • . • • • t 

queatiooo releve. m;; ~e le. coupet~nce de la Republique franqaise; en· d 1 e.utres • . . \ . . . . . . . . 
terr.ies, le gouverne~tent terri toria.l e'st devenu . responsabie· de la protectibn· 

t .: , • ·, . • ' 

de l 1ex~rcic~ .des l~perteo pub.J.iques. Aujourd'bu~, le repres·entant ·de le France 
nou~ d~t que ces reun~ons ont· ~.ta .intei1 ditos pour· pr·o.teger la population qui 

s 1y r_endait. 
aujet? 

. . . \ . . . . . . 
Le petitionnaire pourrait-il nous ·a.onner urie explication ace . . 

,t . ", , 



M. OLYUPIO (interpretation de i•angla.is) : En prer.1ier lieu, j 1ai 

clairet1ent explique que l' int~rdiction de la reunion a Palir..e n' etai t certainet:ent . . ' 

pas destinee a nous proteger, et je n~ partage nulle1:~ent l' opinion selon 

loquelle on oidnit o.:i.nsi le Gouverner,1ent de Ghana. J' ai di t ego.lettent 

qu'alors qu1on nous emp~chait de nous reunir a Pali~e ou il n1y ave.it cependant 

eu aucun desordre, nos arJis 'de la zone britannique ava~ent le d.roit de tenir 
des reunions. 

De toute fagon; quand on veut aider quelqu'un, on attend que l 1aide soit 

derJandee. Ces t1esuree n'ont done pas ate prises pour nous proteger, Nous 

n'avions d1ailleu1~s aucun besoin· de protection, Nous nous trouvions dans un 
pays paisible et nous allions· nous' 

0

rendre a ~e reunion paisible a Pali~ie. 

Il n'y avait personne a proteger. Tout le monde sait que Pa.lit~ est 1tune 
\ 

des places fortes du Corxi.te de 11Unite togolaise et nous ne courrion$ done 
absolu.r.1ent aucun risque. 

. . 
Ence qui concerne d'autres exemples de restriction des libertes publiques, 

je me contenterai de ·t:e referer a certaines de ces declarations anterieures . . 
dans lesquelles je parlais de reunions ·que nous avions l'intention de 

. 
tenir dans d}autres regions. ta, au lieu d •·1nterdire ces reunions de fagon 
fort1elle au noyen d1un decret ou d1une ord.onnance, on nous faisait dire par 

l 1autorite locale que, suivant la. coutut1e de la region, nous ne pouvions tenir 

a.ucune reunion pendant lea trois annees a venir. Je dois faire re1:1arquer 

que, depuis lors, nous avons eu tu1e r6union a Anecho, ~n d~pit de cette coutu.n~ 
interdisant les reunions pour trois ans, 

M. J~IPAL (Inde) (~nterpretation de l 1a.nglais) : Je sais fort bien 

quelles sont les obJections du petitionna.ire et de son parti au nouveau statut 

du Territoire sous tutelle, ria.is je suppose qu t ils desi rent cependant • -::-xa.ntl.ner 

ce statut et speciale~ent les dispositions ayant trait a 1•autononie, Je 

suppose a.ussi que ce parti estit1e que l'appiication de ce statut doi t se 

faire de faqon de~ocrati~ue, e•est-a-dire avec l'aide des representants· elus 

par la population. Le petitionnaire peut-il me dire si mes suppositions 
. 

sont exactes 1 
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. 
.. : . • . . . .. ., " . .. . . ' . . 

M, • OLYMPIC '( Coniite de· 1 1 tfni ti togolaise) • ('interpr~ta -cion de l 'anglais) : 
• , • • I • : • ' I I • t, \ oli • • • • • 

Je auis tout a fait d1accord avec le ·repiesentant de l'Inde.- Je considere que . ' " ' . ' ' . , ~ ' . . . 
cela doit etre fait par des representants choisis salon des methodes democratiques, 
c'est-a.-dire par des elec.tions· .librea •• • 

,.· 
• M. JAIPAL (Inde) (interp~~tat~o~ ~e .J.'anglais) : Cela m1amene .a ma 

• . . ' '. . . 
question $'J.ivante, Je crois g_u.1au cours de sa declaration, M. Olympic, p~rlan~ . 

. ' 

du gouvernement territorial,.a di~ 4'~111_ s'ag;ssai~ d'une autocratie., Je voudrais . ,. ' ' . . ' , .. 
lui poser u~e ou deux questions concernant le caractere de ce gouvernement . 

< • I • • , • ' • I I I 

territorial. M. Olympic peut-il me dire_ .si les membrea de ce gouvernement, J.es 
, . ... . . ' . . . 

Ministres, ont ote elus par l~ peuple e:t., le , caa· echeant, si les elections ont . ' .. ' . . 
eu lieu sur 1~ base d'un ~uffrage restreint? 

' • • • t I • • • 

. . ' 
M. OLYMPIC (Comi te de l 'Uni ta togolaise) ( i~terpretation de l I angla·is) : . . 

Un certa.in nombre des Ministres nvaient ete elus a 1 t Aesembl~e terri toriale 
' • . . ' 

- non pas a ltAssemblee legislative. puisqu1il n'y a paa eu d'elections a 
l 'Aasemblee legislative - , au suffrage reatrein•t. Il a• ogit du Premier !•Jinistre et· 

du l{Ainist+9e ds l 1 intormation. Mais les autres • ne sont pas membres de 1 1 As semblee 
• t • • • . 

I 

legialative. Ils n' ont .Jamais ete elu.s. Nous ne les avons jamais vu faire 
' . 

preuve . d1a_ctivite dans le domaine politiqu~. M~ Apedo Amah est venu ici en tant 
• • 1 • ' 

que Ministre des fir+anoes. Ce n 1est pas un membre de 1 1Ass.emblee legislative. Il 
a toujcurs ete Secr~taire .du .Gouverneur. En fait., j I ai ici un document qui 

t • • ' • • • . ,, ' . . . . . 
montre que, depuis que nous avons quitte New-York et _que nous aommes revenus, il 

f • • ' • 

a ete detache de son pcste de Secretaire pour devenir ~rl.nistre. Au lieu de 
demiasionner.d~ son poste _gouvernement~l pour deyenir Ministre.des fi~ances, il 
a simp4ement b~neficie d I un transf~·rt. I~ a ete detache pour devenfr . Min'istre. 

t ,. • 

Il n'est pas membre de 1 1Asaemblee legislative. 

Bien entendu, 11 y a.deux E~opeens qui ne sent pasimmb~es· de ·1•As~embie~ 
legislative; 1is n. ont Jarnais ·e~6 elus~ Ce sont le Mi~;~tre ' de 1 1 industrie. 

f • • • • 

et du co~erce, d~une part, et le lvlinistre des· travaux publi~s et dee pians 
• r ~ 

econoruiques, d1autre part, Il Yen a deuxautres, yenus du Nord, M, V~atchi, 
• • • ,. • • • ' ' •. II • ." ' 

.Ministre de l 1agriculture, et M. Ywassa, Ministre de l'instruction publique. 

Ewe non plus ne sont pas membres de l'Assemblee legislative; ils n'ont Jamais ete 
elus. c•6tnient dea fonationnaireo du gouvernement benGf1ciont de controto et ils 

ont ete choisis pour occuper des fonctions ministerielles. 
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Il eat vrai que l'Assemblee legislative 
actuellement en fonction n•a pas ete elue au suffrage univerael. La question 
re ate d 1 ailleures reservee puisque ;La resolutic,n votee par l I Assemblee gener~e 

envisage ce pr.obl.eme et qu 1 il apJ;Jartiendra au Gouvernement togolais d' as&urer son . 

execution. Mais je tiens a pi.~eciser que le corps electoral qui a ete appele a. 
designer cette Assemblee se coinposa:t.t de 200,000 elec_teura. C1est a peu pres la 

moitie de ce qu 1ourait ete ce corps electoral si le suffrage univerael avait ete 

mis en pratique puisque nous avons vu que, pour le referendum, le nombre des 
eleoteurs depaasait 400,000. En d'autres termes, le nombre-dP.s electeurs est 

la moitie de celui des adultes de · plus de 21.ans, c•est done a peu pres le nombre 
des electeurs qui seraient appeles a· exercer leur droit au Togo si les conditions 

etaient les memee que celles qui existent dans lea pays ou les femmes ne votent pas. 

on peut done considerer que cette AQeemblee a, malgre tout, un caractere repre~en-
tatif. ' 

En ce qui co.ncerne la quali te des M:Lniatres, je dirai que, dans tous les pays 

democratiques - en France en tout cas et awe Etats-Unis - il n1est pas besoin de 
faire partie de l'Assemblee legislative pour e.:xercer lea fonctions de Ministre. 

Le Premier Ministre a la faculte de choiair soit au sei~ de l'Assemblee ou des 
Assemblees., soit au d.ehors, les membrea de aon Cabinet. 

M. OLYMPIC (Comi te de l 1Unite togolaise ). (interpretation de l.' anglais) : 
Je me permettrai de donner lecture de la decision conccrnant Apedo Amah pour 

confirmer ce que j 1ai dit. On trouve cette decision dans le Journal Officiel de 

la Republique ~utonome du Togo en date du ler mare 1957, a la page 163; 

"M., Apedo Amah., Georges, Secretaire d'adm1n1stration de premiere • classe, 
troisieme echelon, nomme Ministre du Gouvernement de la Republique autonome 
du Togo,est place dans la position de detachement a compter du 

18 septembre 1956. Les versements de retenues ainsi que la contribution 

supplement~ires :pour pension seront effectues conformement a. la reglementation 

en vigueur." (Ce texte est 1:'.l- en franga~). 
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M. Apedo Amah a ete detache et nomme l•iinistre le 18 septembre 1956, maia ce 

n•est que le 29 Janvier. de cette annee-quJune decision ad.Plini.strat;Lve a ete p1"tse 

a. cet egard. • :mn d.' eut:t;tes -termes, il. flurai t t:11es bien pu recevoit· deux traitements 

dans l' intervalle, l' un en tant que • fonctionnaire. du Gouv.ernement, • Secretait'e de 

premie~e clasae, • et 1•autre en tant.- que·. Ministre.. · · •· 

M. JAIPAL (Inde) . ·(interpretatiotl . de l' anglais) : Je ne crois pas qu• il • • 

sott opportun de maintenir au pouvoir un gouvernement. :qui· n•est pas fonde sur .1a • . • 

volonte publique,s'exprimant par.le suffrage universal direct ·des .adultea. ·Hier, 

le representant de la ·France, dana sa ,declaration} ·a·~dit,que.l'Assemblee. legislative 

pourrai t ~tre dis~oute par. decret: du ;e;•emiet l\:l:Lnistre -apres consultation du 

Gouvernement. ·Le petitionnaire.declaX!e que .- ce gouvel:'nem~nt eat un gouvernement 

• autocra:tique. P.eut-i:l me dire s ':il 0.raint •que ce gouvernement n • ajour.ne, • sine die 

la d:Laaolutionde 1 1Assemblee legisl~tive? La· loi ne fixe pas de delai pour les 

elections au suffrage universel des adultes. 

M. • OLYM.PIO (aom.i1;e.'de-;l.'Unite togolaise) (interpretation de l'angJ.ai~) : 

L'Assem9ie.e actuelle, qui est maintenant l'Asaemblee l~gis.lativ~,· a~ait ete ·elue 
" 

pour cinq ans., N~rmalement, son mandat expire done en 1960 pu~sqµ 1eiie .a ete. • 
elue le 12 juin 1955. Cependant, a. l. ' heui"e actuelle, sµr la baf:le • de .. tp14s le$ • 

renseignements dont'nous disposons, l.es ~linistres responsablea du Gouvernement 

autqnom~ .;n'qnt _:pas l'inte,ntion.:.de _dissoudre l'Assemblee,et).e ~~esiq.ent ·de celle-ci., . . .. 
J .. e docteur .Robert ,A~avom.; a d:Lt en pu'J?l~~, a. l)lusieurs repri~~s, .qu~:. l'Assemb3=,ee 

ne serE4it pas. .dissout~, m,ais qu1elle ~erait l'.ll~intenue . .;usqu'a: ... l•e~pira~~~n de son 

mandat, en 1960. 

Ce n'est pas tout •. ~Si J'~i .dit.que le Gouvernement etait autocratique, 
c 1est parce que j'ai vu ~u~, -·bie~ 'que la .Fr~nc~ a:i.t promulgue l 1an •• de:r.n°ie1: une 

loi d1apr.es. la~uelie toutes l~·s villes' des -~olonies devien~ent des munl~l_pc· .. : ·;:~ 
, t ' • , : , ' 1 ' • • • l ' • 

avec un gouvernement local, il n•y· a eu aucune . election pour donner effet a. \;C•v•/ ~, 
, • ' • • ' • ' ' •• t 

. ~ • • , I , • /A 
1 

• • • i 1 , 

loi au Togo. Depuis 1 1 an d.ern:J.er - ~xactement depuis ~ovembre .. des elections 

ont eu 'lieu dans 1·• ensemble de l iAf'l•ique-0.cci<:'lental~ :f'rangaise po~ ~.a· cons~:t tution 
• • ♦ • • • ' ; I .. I , • 

des conseils municipaux de nombreuses vil1es. "Les· elections, dans les villes 

prinoipales du Togo, devaient avoir lieu l' annee dP. • "~re; ~ . .1.les ont ate ajournees 
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j11~qu'au 28 avril de cette annee. or, le mois dernier, \1118 lei a ete prcmulguee 

a 1 1 effet d t ajourner ces elect;ions indefinir.uent sous pre·texte qu rune~ nouvelle loi 

·est a l'etude ·concernant l 1etabliseement des municipalites, Par ·exemple, il n'y 
aurai t pas de ma ire e, Lom~ qui aerai t adtninistro de la meme faQcn que · Fur is, ou 
il y a un President du Conseil municipal, 

Moua .. nous rendons ao,rnpte que 1es membres l"_esi:,onst\bles du goiwe.rnement actual 

n' ont pas la moindre int~ntion de se presenter a des elections quelconque,s et. ·-~ ' • . \ . 
l 'Autorite administrante, . gµi a mis lea nouveaux organes en place, ne f~i t .abs.ol,.unen-p . , ' 
.rien dans ce ; dcmai_n~• . C 'est ;poµrquoi nous craignons. que. les Mini-? tr?S toe;olais 

.n'eient toute latitude de faire ce que bon leur semble. L'opinion publiqµe ne 

semble pas les :l.nqui6ter grandement. Or il. est toujours facile dG feire des 
.. 

dicte.teurs J .. , .. ,, . 

• I ' 

. . ' 
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Aucun compte n1eat tenu de 11 opinion publique. On fait des choses qui, de 

toute evidence, vont a l'encontre ae l'inter$t public. On se maintien+. au 

pouvoir aussi longtemps que possible, C'est pourquoi j'ai pu employer le mot 

autocratique pour qualifier le Gouvernemeut togoleis. 

- M. JAIPAL (Iride) (interpretation de l langJ.ais) : • Peut-etr~ me suie-je 

mal exprime. Je voulais savoir si un delai avait ate prevu pour des electio11s, 

Je saia que le mandat de l 1Assemblee actuelle expire en 1960. Oette Asaemblee 

peut-elle ~tre prorogee au-dela. de 1960? Ou bien la loi emp~che--t-elle qu'il en 

soit ainsi? 

M. OLY'MPIO (interpretation de l'anglais) : La legislation actue~le ne 
........ 4 

permet pas 4ue 11 exiatence de l'Assemblee legislative soit prorogee au-dela de 
1960. Cepenaant, le gouvernement peut decider qu'il en sera ainsi fait, en 
promulgant une loi nouvelle, cotrlllle 1111a fait apropos des conseils rmnicipaux. 
Depuis l'an dernier deja lea elections aces conaeils municipaux auraient dG 

avoir lieu; les anciena conseils municipaux sont toujours en place. Le 

gouvernement peut done promulguer une nouvelle J.oi prorogeant l 1Assemblee 

legislative act~elle au-dela de 1960 si bon lui semble. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de 11anglais) : Il est evident qua la 

situation est fort peu satisfaiaante. M. Olympio peut-il indiquor conmient 

fonctionnent les nouv~lles institutions territoriales, quelles modifications 
ont ete apportees? 

M. OLYMPIC (interpretation de 11 anslaie) : Peut ... @tre a:t-je ~]. 
compris la qu~ation posee au eujet d1 une nouvelle Aaeemblee territoriale. Il 

n'y a pas de nouvelle Assemblee territoriale. Nous avons simpleinent :'ancienne 
Assemblee territoriale, qui a ete baptiaee Asaem:Jlee legislative. Si c•est a 
cette Assemblee legislative que fai t allusion le Representan·b de l' Incle, peut­
~tre pourrai-je repondre a ln question., 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l 1angla1s) : J'avais 1•~.mpression 

qu1a part 11Asaemblee legislative - rcbaptieee, comm.e le dit le petitionnaire -

d 'autres ina·ci·cut:Lcns territoria.les ( conseila de circonacription, 
etc.) avsient ete recemment :reelues. Comment tonotionnent-ellea en vertu des 

nouvelles dispositions? A-t-on note des changements en matiere d'adminiatration 

et de ~olitique? 



GT/RR 
. - r' 

T/PV·.778 • 
- 87 ·-

' ; I • I, ' Wl • 

• ; • , • • t • • ' • • ; • •• • , • •• ' - · : · '"· ;; ~ .' . ... ~ 

, ·. 
M. OLYMPIC ( interpre~ati«;>n ~e l '~ng~ais) ; ~ Le~. c.9n~etl~ ~ ~ ~ircona.crip-

tion OU conseila de district continuent de f'onctionner exactem.ent (OUlJlle .par lt;? 
•, '• ' · . ~- ) ' . . • .. 

passe. Il est exact qu 1ils ont ete reelus; mais ils sont toujoura oomines .. par . 
l~s commissaires de di&trict ou coramaudauts de cercle; les ·personnes qui les 

. . ~ . ' . . . • . 
\!omposent ont pour ·la plupl\rt ete ·chois:1.es pa.r leo co1r.m~nd1lnta de c jrcle. En fait., 

pers9nn!3 n' a note qu9i que :c~ ao:f.:b de nouveau eu egard a ces -0onsei la -de 

circonscription • . Ils f'onctionn~nt exacte-:n1ent comme 11~ y a·.·aeux ou trois ar..s. • • . . . 
M. JAIPAL (Inde) •(interpretation de J.'anglais) : Iv.a question· suivante 

concerne l '~ction des commissaires de district en vertu du . n-:--'uv·e 1 itat' a·~ . cho·a~s • 
t 411 I • 

Precedemment., je presume,'beaucoup ab ces districts :etaient administres sous 
• f .. . • • 

l 1autorite·d±recte de ces :ronctionngires. La population a-t-elle'maintenant le 

sentiment que . ces commissaires de district sont. responsables ·d ! ~11e • 'qe:r'!-.a;l.ne . . 
maniere en~ers lea propre.s organ~s. de gquver,nement du Territoire? Note-t-oti 

l '~ppari ~ion _d ~ u1~ nouve 1 ordr~ de relations en'tre .la p0pula -bion, d I urie·· part, 
. ' 

leo comm~saa.ir.ee (!e dis-prict et J_es •.chef':;, d 'a.utre part·? 
.·. . 

.. . • M. · OLYMPIC ( interpretation de· l 1 anglaia) : Lea -co~i~s·aires de district 
conti'nuent· ·a•occuper · leur:'poste, a•avoir la responeabilite de la boune adminis ... 

tration dea ·d:tstricts • • Il est vrai qu'iJ.s re"oivent ausai bien leurs o~dr~s~ 

maintenant, du Premier ministre; mais ces ordres sent generaleroent lea or_drea 

commune du ·HaUt-Commiesaire et ·au Premier min!~tre~ J 1inaiate sur cet~e 
• • • • • • I ~ • • • ♦ 

circonstance que • 1es ciommissaires de district 'ne ··sont pas nommes par notre 
• • • o • • ♦ o I • o 

Premier ,mi'ni~tre., • qu.e laur cs'rri·~re ne a·epend nul'lement de lui. F't)nctionna_ires 

du gou¥e~ne~ent., ils dependent des organ~~ ·centr~ux de la R~publique. En 

d 1autr'es terines, ils ;Soni· responsables d'evant 'le Haut-Commissaire. Ce:i:tes, ils 

travaillent aussi bien pour le Premier· miniatre; mai~ il ne a 1agit pas de 

fonctionnaires dependant entiereme~t du Premier miniatre. En fait, :eur atatut 
' , ' ~ : . . 

est celui ·ae fonctionnaires de la" ne·publique· franqaise. . . 
• Je revien's a la question du representant ae· l'Inde. Si vous venez au Togo, 

vous tlP- Verrez r:ten ds nouveaUj vous ne cohstater~z pas q~e •• lea affair~s a·u pays ~ • • 

ont ete : enle:vee;s • des mains de c~wc qui les administr~ient precedemnlent'; vous ne 

conataterez ~as ·que lee administrateu~s d1hier sont ae~en1J~· d~ simples conseillers • . 
Les commissaires de dist,.-ict • continuent d t exercer la . rea.p6nsabili te et toua les . . 
chefs., naturellement, leur obeissent conune naguere. 



" M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Dois-j~ inferer de la 

reponse au representant de l'Inde que la division de competence entre l'Autorite 

administrante, d'une part, et les autorites territoriales, de l'autre, n'est pas 

reellement perceptible? 

M. OLYMPIC (interpretation de l'anglais) : C'est exact. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation• de 11anglais) : M. Olympic a evoque ----
certains amen9ements qui ont ete apportes recemment au nouveau Statut. Ila 

dsclare, notamment, que la disposition selon laquelle le Premier ministre 
. ' 

ou tout autre ministre ne peut ~tre en m€me temps dep~te ou senateur au Parlement 

tranqais avait ete abrogee. M. Olympio sait-il quelles raisons ont ate donnees 

a cette modification, a tout le moins quelle est l'impression populaire? 

M. OLYMPIC (interpretation·de l'anglais) : A ma connaissance, aucune 
raison officielle n'a ate donnee. Cette disposition du Statut a ete eliminee 

alors que nous etions a New-York. C'est le premier amendement -qui ait ete apporte 

au Statut, trois mois apres son entr~e en vigueur. Les autres amendements on•c 

ete apportes ulterieurement, Naturellement, la plupart des gene de notre pays 

ne comprennent pas que notre Premier ministre, qui a suffisamment a faire dans 

le Territoire, soit aussi membre de 11Assemblee nationale frangaise et passe des 

mois en France. 

En fait, nous soupq~nn~~s la France d~ vouloir integrer le ~ogo a la 

Republique; a cette fin, 11 convient tout d'@bord que les membras de notre 
Asseiliblee soient en m~me temps membresde l 1Assembl6e nationale. Au ot~i,I)l us, l.e 

Statut lui-m€me permet qu'un Franqais devienne ministre dens le Terr~toire. Notre 

Premier ministre, qui a acquis la nationalite franqaise par naturalisation, ntest . . 
pas le moins du monde un Togolais. De sa propre volonte, il a de longue date 

renonce a la nationalite togolaise pour devenir citoyen f~angais. Le President 

de notre Assemblee legislative a aussi ·acquis la n~tionalite frangaise par voie 
. 

de naturalisation. Jene fais pas allusion, en ce moment, a la loi qui stipule que 

tcus tes membres de 1iunion franq~ise sont citoyensfranqais. Je parle d'honnnes qui, 

de leur propre volonte, ont choiai la nationalite fra~qaise. Ce sont eux qui sent 

a. la t@te de notre gouvernement, de notre Assemblee leg:1..slative. Vous pouvez 

constater que tout est fait afin qua le Togo demeure fermement dans le cadre de la . 

Repub~ique franqaiae. 



M. JAIPAL (Inde) (interpretation ·de l'anglais) : Nous savons que la 

, ., 

. . . 
pr~tection

1 
de 11ex~r-cice· a·es libertes· publiques releve c1orenavant de· la respon-

sabilite du Territ.6:lre. ' De 1 1avis du petiti?nnaire, .qu'est-ce· qu~ ~~p~ch~ •• 

maintenant le JUste· exercic~ des droits politique&? La situation est-ell~ 
perturbee d''i:trie . mafli~re ~ou d' une autre . dans le .Territoire? On sai.t q~e de . :' " : . , .. 

l • • , • 

serieux troubles, par exemple~ se 
' ' 

franqaise·, ·ce· qui n·•a pas 

sont produits a.u Cameroun sous administration ·. . . . .. 
emptche la tenue d'elections sur la base du suffr~ge , 

·des adultes • • 
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M. OLYMPIC (Comitl de l'Unite t~golaise) (interP,retation. de l'anglais) : 
J eeprouve quelque dif'f'icultd • l dire exa~tement pour quellea raisons on nous 

. , 
refuse les libertes politiques et publiques. Ce que l 1on veut, je _crois, c•est 

supprimer lea partis qui ne sont pas favorables au gouvernement, c 1est-A-dire les 

partie nationalistes qui ne veule.nt pa~ de l 'int~gratiort du Togo A la 

Reptiblique fran~aise. A cette ~in, n~s activites doivent _done itr~ reprimees pour 
' . 

que nous ne devenions pas tr~s puissants, pour que nous ne contr8lions pas le pays. 

C1est la seule raison pour laquelle, je crois, les conditions dana le pays sont si 

a,:ravorables. 

M. JAIPAL,_ (Inde) (interpretation de l ranglais) ; Est-il exact que 

l •enregistrement pour le suffrage universel des adultes a dE!Ja ~tc! fait dans le 

Territoire 7 Une liste electorate a~t-elle ete dressee 1 1 

M. OLYMPIC (Comite de l'Unite togolaise) (interpretation de l•anglais) : 

L'enregistrement a et~ fa.it l 1a.n dernier, sur la. 'base du suffrage universel des 

adultes, Nous ne sommes pas sat1sfa.1ta de la fafi•On dont cette liste a ete dressee, 

mais elle a ite etablie l'an dernier. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation. de 1 •anglais) : Des liates semblables 

ont-elles ete dressees pour les ~leetions municipales qui auraient dQ avoir lieu 

ce mo1s ... ci? 

M. OLY~lPIO {Comite de l•Unit~ togolaise) (interpretation de l'anglais) : 

Les seules listes etabliea. ont e'te dressees pour le referendum. C 'est de celles 1~ 

qu'on devait se servir pour les ilections municipales. 

M. BARGUES (France) : Je rappelle au repr~sentant de l 'Inde ce qu~ j 1a.i 

dit ~ diff'erentes reprises concernant le r~gime electoral. A cet ~gard ll, les 

r~gles en vigueur au Togo sont t es m€mes que celles qui sont en vigueur en France. 

Il n'exiate.. pas, eomme dans certains aut2:9es territo:!r~s E!trangers, des r~gles aelon 

les~uelles on ~tablitune l1ste ~lectorale par ,1ection. Il y a, en France et dans 

lea pays administres par la France, une liste ~lectorale unique et permanente. 

Cette liste ~lectorale est rivis~e p~riodiquement~ En fait, elle doit l 1e'tre tous 

les ans. On n',tablit pa,s, ~ l•occasion d 1une election d~terminle, une liste 

eleetora.le partieuli~re. c•est la. m~e liate qui sert pour toutes les 4'lect1ons 

·politiques. C teat d'autant plus :f'aaile, d 1ailleurs, maintenant au Togo que les 
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conditions d•exercice du droit de v~te sont ~es m&les quelles que soient les 

~lec·cions, ce qui n'existait pas anterieurement puisque le suffrage universal 

n'etait applique que dans les communes mixtes, mais pas pour les elections .~ 
l'Assemblee legislat~ve. 

Puisque j 'ai eu l roccasion de prendre le. parole, je me permets de relever, 

une fois de plus, une erreur, consciente d•ailleurs, du petitiotinaire. Je rep~te 
que le Togo n'a jamais fait et ne fait pas partie de la Republique franqaise. Ce 

n'est pas parce qu•on rep~te un mensonge cent fois qu 1il est susceptible de 
devenir une verite. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) :. Je suis tr~s 

rec~nnaisaant au representant de la France pour cette precision. Si, comme il 

l 1a dit, il existe une liste electorale pertnanente, revisee de fagon period:lque, 

et si, aomme nous le savons, il nry a pas de ~roubles dans le Territcire 
·comme eela a et~ le cas dans le Cameroun sous administnation franqaise - ctest 

done qu 111 nty a pas de diff:I.cult~s pra.tiques dA.ns la voie des E!lections, se.uf que 

la Mcision de proceder a des elections doit itre prise par ce gue le petitionnaire 
appell~ la Republique autocratique du Togo. 

Je n 1ai pas d 1autr~ queetions a poser pour le moment. 

M. ROLZ BENNETT (Guatemala) (interpretation'" de l 'espagnol) : M. 0lymp1.o 

nous a parle des restrictions apportees ~ la liberte de reunion. Il nous a fourn1 

des renseignements sur les decrets et les mesures pris par lea autorites pour 

suspendre ou ~our interdire diverses reunions. M. Olympic pourfait-il nous dite 

s'il peut ~tre fait appel,devant une autorite egale, d 1une decision interdisant 
te.lle ou telle reunicn poli tique ? 

M. OLYMPIC (Comite de l•Unite togolaise) (interpretation de l'a~glais) : 

Lorsque le Decret du 15 mars est intervenu, tousles partis d'opposition se sont 

reunis et il a ete decide qutune delegation se rendrait aupr~s du Haut-Commissaire, 

responsable de l'ordre public et de la pai~·dans le pays. La d~l~gation a ete 

reque par le Haut-Commissaire et lui a demande d 11ntervenir, Tr~s froidement, il a 

reconnu qu 1il avait l'autorite voulue pour en appeler ~ des dispositions de ce 

genre, mai,..1 il a declare qu 111 ,tait enti~rement d•accord avec la Republique 
autonome du Togo sur ce point particulier et que, par consequent, il ntavait 

aucunement 1 1intention de prendre des mesures comme la delegation le lui demandait, 
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Interro·gi sur la question de s~voir' ·c1evant· queil.e a.utorite nous devio~s faire 

a.ppel,''ll 8, repondu que•· nous ne· pouvions'•no:.is adress·er qu·•au C;nseil d 1Etat. 

Or le Conseil d•Etat se ·trouve • ~:•Paris · et · il a. fa:int d taffaires A t;aiter que • 

ai nous faisiona appel a lui, nous ne pourrions gu~re esperer une· ripo~se ··avant 

trois ··ou quatre ans" Tel est dona le seul recours· qui nous ~ ete offert contre 

un arr$te d •interdiction· de reunion. ' '. • 
. . 

M. BARGUES (France) . : Ce que dit le pe'titionnaire. est, totalement fa~x ... 
II • ~ • • • I ' • • • • • •. " • • • 

Il existe un recoure contentieux devant les juridictiona administr~tj.ves. 

M. OLYMPIO (comi~e de l•~nite togolaiee) (interpretatio~ de 1 1anglais) : 
' • • . • . I . • • . 

Pas dent ce cas part:tc:ulier. Pas centre ce decret. .c rest le Procureur de la 
. ' 

Republ:lque lui-m@°me qui nous l 1a di t. 
~ -~ 

M. ROLZ BENNE'I"l' (Guate~a,le.) (i11terrretatinn d~ :l.•espe.gnol) : Peut-~tre 
pourrai-je r~v.enir. ulter~eur~m;ent sur.cette que~tion,dans 1respoir que toute ·la 

lumi.~re sera faite A cet ~gard. • 

. ~ Je, vo~drai~, maintenant 1 pa,rler des gs~:a.ntiee que le peti tionnaire· a demandees 

pour les elections ~ Il nous a dit qutil ~ta.it necessa1N ·4ue des .elections soient 

organisees dana le Territoire et qu'il etait tr~s important pour ~es habitants 

que cea elections soient entotwees de toutes les gara.nties voulues . Il a ~me .. . . . . ' . 
• •• 4 ' • . • • ' , . 

PS:rle' de la. neoessite d tune surve~llance, interna:tionale ou. autre ,de ces elections •. 

·•· ·in dehors du point pa;tic~li~r mentionn~ par M. OlympiQ, je d~sirera.is qu'il 
• •• f ' • • ': • ~ • • 

nous diae quelles autres ga~anties sont neceaaaires, ~ son s.epsi pour que les 

electi~ns puissent S(l! de;ouler dan~ des conditions de liberte tote.le. Je s~is 
4 , ♦ • • • 

:f'ol"t bien ·que ce qui est le plus important ne peut _ itre inscr.i t .. d.a.ns. une loi, .m&is ,: . 
n•insistant pas aur cet element particulier, j'aimerais que le petitionna.ire nous 

• f • t 

di.se quelles • s·ont les mesuree ," le·s d1sposit1ona addi tionnelles qu~, sel9ri l.ui, 

s·ont necessaires pour que la libert~ ·des elections so:L t respeotee. 
• t • t . . . , . 

M. BARGUES (France) : Je m •e~c\;lae , .. M?ns~eur . le_ .P:residen_t •. J~ n 'ai pas 

voulu interrompre le ~epresent.a.nt du Guatetnala.' Vous iui a.vez. doxme la. parole avant. : 
• 0 0 ~ ' f , • I , I • ~ ft 1 

' • • 

que ·,f 1aie pu repo~dre ~; l •observation. :f'aite par le petitiomiaire,. ,1.e maintien·s, •. 
• • • 'i , , , .. I f _, ,t • 

quelle que puisse ttre l •opinion de M.Olympio ou celle du Procureur de la Republ1que, 
• • : .- .. .. ~ • J • ' · . " ~ ,, • ~ • ~ ~ • 

que tous lea a.ctes de l•autortta' administrative. sont susoept1bles.d•un .recoure en . . . . . . : ' .. , . ' . . . , 
contentieux devant lea juridictions adminiatra.tives. • • 

• • , , • " • a • t , • 
, . . . 
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M. OLYMPIC (Comite de l'Union togolaise) (Interpretation d~ l'anglaie): 
J' ai pris note de ce .. qu' a di t· le re;pre.sentant ·die la· France-. Je: rap;p.or~t:erai 

cette information au Togo et je la communiquerai. au Procureur de la Republique 

en lui disant qu' il avai t tort . et que.,. a en croi~e ce qu.e - j:'ai.i appria en 

Amerique, nous avons le droit de £sire ap.(Jel au contentieux. • Le .contentie.ux est 

une c~ur ·administrative et, en general, toute loi promulauee, si on ia soumet • 

au contentieux, sera purement et simpleme~t confi~.mee. Il .y a ;quelque .- te.mps,- . 

le President du tribunal de contentieux etait un fon~tionnaire adrl}.inistratif, . . ' .. . ' . ' . . . 
Mai~tenant, • c ~·est un j_uge, mais en tout et~t de pause il n~·~'ter~i't que ·con~ir~ei1 ·. . . • . . .. 
que le decret qui a ete prcmulgue etait correct. Seul le Conseil d 'Etat :pourrai t 

• . . . . ' 

ecarter une m~sure de .ce genre. 
: . . . . 
• :M. :'.MRGUES (France) : Le Procureur ·de .la Republique peut avoir une 

opin;ton per13~nnelle,, · ma is 11 ne fai t pas :partie ~es juridiptions· admin;Ls:trati ves. 

Comme l'a dit ;I.e-.p~titionnair.e1 la possibi~ite existe de re.courir devant le • 

ConseiJ, du contenti'eux. Je ne partage pas son opinion en ce qu;l concerne 
~, • • • : . • •~ • • i.,, • • I I • •• • .,. : • ' . • ,. 

l'objectivite d~s membres du Conseil mais, la aussi, il peut ·avoir ur.ie· opinio~. 
• • • • 1 • . 

personnelle.. Je suis h~ureux de. c·o!}Stat~r qu' il . a, quand m&le, . ~~ le c°oi;ise,il 
• : • • . ' • + • . · . :.~ ~ • • • • • i • ' • 

d'Etat et son impartialite, la m$me opinion que moi. 
: .. ~ • . .. · .. : . 

M. ROLZ BENIIJET.r .(Guetemala) .. {Interpretation de l'espagnol) : Je 
• t \, , . • • I 

voudrais r~v~nir a la .Que~t~oq ~~e~~d~~te, car e~le me semble meriter d~s rensei­

gnem~nts additionn~;i.s •. . Qn. ~ -~i~. tou~ a l'h~~e, . . Je crois, qu'un decre~ iµt~r­

disant les reunions politique~ •d~na l~•Ter~itoire- pourrait faire l'objet d 1un 
.. . ' • •• ' • \ • .. • • • ' • t 

appel . deva.nt le trib.unal 9-~ cqpte1;1tieux ad.ministratif. Je voudrais savoir si 
I ~ • t ♦ .. • t ,J • • • 

une disposition - je ne p~r~~ pas tl'un decret ~ prise par une autorite et ayant . . . 
pour objet de: s.uspe_ndre .ou .. d·' •iQt.erdire momentanement une reunion, ou encore 

' • • • ' • # • • • 

d'interdire occasionnellement une reunion, pourrait faire l'objet d1un recours ' ' . . ,. • . . 
devant une autre autorite. 

. ,· f 
! • ' 

M ••. OLYMPIC (Comit~ de ~-•~n;Lon togolais~) (Int~r~ret~.tion de, l'angla·;Ls) : 

J'ai dit _tout -~ l'heu.r~ 4.ue . .;Le Pro_~ureµr ,de la R~p~bliqu~, &, Lo~e, nous avait· • 

indique que l~ _aeul_ ~e~o~~ pos~ibl~ et.ait de.y~n~ le _C_orJ,f:lej,l: d'.Etat. C'est ce --• 

qu~ ~ous a con:f'irm.e le. I-Iaut~qommi~sa_i~~-.4~· :XoQO~ . 1lliii~S op ~ous· a. di t 'ici 41.l: 1 U 
etait pos~ible egalement de . s 1adresser au. conten•tieux •.. oui -.est un tribunal 

• l 
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administratif •. J'ai evidemment pris note de ce renseignement, mais nous ne 

pouvons guere esperer voir un decret qui a ete pro.mulgue par le gouvernement $tr.e 
ecarte par un trib~al administratif local •. Je consulterai cependant le 
procurP-ur a cet egard et je lui dirai que d.es questions de ce genre peuvent 

~tre souleveea devant. le contentieux. Le representant du Guatemala, voulai t., 
je crois, savoir s'il etait possible de faire appel devant le contentieux. 

M. 'BOLZ BENNETT (Guatemala) · (Iot~rpretation de l'espagnol) : Pe~t-~tre 
ne me suis-je pas exprime avec suffisamment de clarte et je vais done poser ma 
question d'une autre maniere. Jene veux psG parler, pour le moment, d'un 

decret promulgue var le gouvernement et interdisant lea reunions, mais plutAt 
d'une ordonnance speciale prise -par une a-utorite determinee, dana une ville 
quelconque, interdigant une reunion precise, a un moment precis. De quel recours 

disposeraient, dans ce cas, ceux qui entendaient tenir cette reunion? 

M. OLYMPIO (comite de l'Union tosolaise) (Interpretation de l'anglai~) : 
Jusqu•a maintenant, si un colllIJlissaire de district, par e:::emple1 avait decide que 
telle ou telle reunion ne pourrait avoir lieu, 11 etait possible de presenter 

un appel fennel au gouverneur. Maintenant que nous avons une R·epublique autonome, 
je suppose que cet appel pourrait $tre presente au Premier M:Lnistre de la 

Republique du Togo. Mais 11 est certain qu'en aucun caa un uommiasaire de 

district ne prendraib la decision dtinterdire une reunion quelconque aana ·avoir 

demande la permission du Premier Ministre. Far consequent, en s'adressant au 
Premier Ministre, on ne pourrait qu'obtenir, en quelque sorte, une confirmation 
de la decieion, Un commissaire de district ne prend Jamais une decision de 

nature politique sans avoir une per.mission du Premier Ministre, comine autrefoia 

il n•aurait pas pris une semblable decision sans avoir la permission du gouverneur. 

M. BARGUES (France) : Je n'ai jamais dit1 contrairement ace que 
~retend le petitionnaire, que le tribunal competent en l'occur~ence .est le 
Conseil du contentieux aclministratif local. Je dois avouer mon ignorance sur 

ce point. Jene sais pas qu'elle est la Juridiction qui eat competente en 

l'espece. Ce que j 1a1 dit ~ et ·que ·je maintiene - c'est que toute decision d'une 
autorite administrative est susceptible d'un recours devant lea Juridictions 
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a:lministratives. Qu 1il s'agisse du Conseil du contentieux local ou ~u Conseil 

. . , • , ; • • I : • 

d'Etat, peu importe. Ce qui est important,. ci'est que le recours ·e:iciste. • 
. ~· .. ... 

Je prends note, etl passant,. de I 1 hoinmage que rend le petiti011nair.e a •• 

l 'exercice de 1·• aut~nomie clans la I~epubligue ciu Togo 1~:r~qu r ~,.l; di t qu I a~~une 
I _ , I 

• • • • • • ~ • i I • t / • • 

decision de nature politique ne peut @tre p;-ise par les ~hefs de circon~.criptions 
• • • ' • J • • • ' 

administratives ·a ''ils n•y sent autorises par· le Premier .Minis.tre. 
. , , . . . 

M, ROLZ BENN£TT (Guatemala) .(Interpretation de l'anglais) : Je crois 

comprendre de la derniere reponse donnee ~ar le petitionnaire que toute peraonne 
desirant tenir une reunion peut, si elle en eat e1npech6e, faire api;eJ: devant une 

autorite administrative, qu'il s'acisse du commissaire de circonscription ou 
du Prem~er l-1inistre. Mais est-il possible de faire appel devant une cour ou un 
tribunal? 

M. OLYMPIC (Comite de l'Union togolaise) (Interpretation de l'anglaia) : 
Il n'est pas possible de faire appel d'une telle decision devant une cour 

ordinaire. Il ne peut en itre question. Cet appel ne peut €tre fait que devant 

une cour administrative, tout d' abortl.1 et ensuite deyant le Conseil. d 'Etat. · ••· ..... 

Ce sont les deux eeuls tribunaux devant lesquels cet appel peut @tre fait. 

M. ROLZ BENNE'IT (Guatemala) (Interpretation de l'espagnol) : Cette 
question semble ainsi beaucoup plus claire. Je voudrais revenir a la question 
que j 'avais precedemment posee au suje·t des garanties addi tionnelles que le 

petitionnaire et lea organisations qu•11 repr~sente consid~rent comme n~cessaires 
ou comrne ind.ispensablea pour assurer la liberte des elections. 

M. OLYMPIC (Comite de l'Union togolaise) (Interpretation de l'anglais) : 
tTe crois qu' il faudrait changer bien des choses pour avoir dea elections libres. 

Certains de ces points ont ete mentionnes dans lea instructions dont j'ai donne 
lectul:'e tout a 1' heure, mais on m ta di·l; de ne pas parler de ce qui se pasae en 

Afrique.-Occidentale F.ran~aise, Cependant, autrefois1 pour tout ce qui concernait 

les problemes deportee pratique1 le Togo suivait les instructions et respectait 
les lois en vigueur en Afrique-Equatoriale Franqaise. 

Un des principaw: ohangements qu'il faudra apporter consistera, par 
exemple, a etablir les .1.istes Glectorales a\·ec l' aicle des representants de 
tousles partis politiques. C'est d'ailleurs ce que prevoit la loi actuelle1 
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lllais 1 en pratique, il n' en a jamais ete ainsi •.. Dans bien des ~as, on n' a 

Jamais permis a. la population d •@tre pres~nte. souvent, c 'est le c-ammissai1•e 

de circonacription qui etablit les listes et, apre~ l'avoir fait - ce qui peut 
demander un mois - 11 convoque la . Ccumnissio~ cllargee en principe de ce travail 

afin de l'aire signer lea listes. Bien d'autres cat:: .ed.milsi1·es pour1~aient mre 

cites. Par exemple, la <list1,ibution des cE'i1·tc>s u'electeur ne devrait :pl~.i e'tre 

du 1·es11<.~1.- : : <lu f''-m1mi 011a i .t•~ nP. (.•it•~•~-.nE'~r.i1, (,:lon, 
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Il y a aussi la question des isol~irs. Il faut que quelqu'un sache le 

franqais pour contr8ler le fonctionnement des isoloira. C:.: vous savez tres bien 
que 98 pour lOO de la population est analphabete. Cependant, ces analphabetes 

ont le clroit de controler lea elections. n y a beaucoup de choses qui devraient 

etre ajustees et, ai c'etait fai'li dans un esprit de bonn6 volonte avec le desir 

d1introduire des elections libres, eels aiderait beaucoup. Mais, ccmme Je l'ai 

di t et comme je dois le repeter, au !L'ogo nous avons absolument perdu confiance 

dans 1 1impartialite de l 1Administration en matiere d1elections. 

Le PRESIDENT (interpr.~tation de l' englais) : Je prie le representant 
du Guatemala d1 ajourner a la seance de demain apres-.midi le reste de ses questions. 

Je remercie M. Olympia pour ses reponses. 

M. Olympio se retire. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Nous poursuivrons demain 

1 1examen du rapport annuel sur l'administration du Territoire sous tutelle du Togo 

sous administration franqaise. Nous examinerons eealement un ou deux rapports du 

Comite ~ermanent des petitions. Je suis maintenant saisi de troia rapports de ce 
Comite. Nous discuterons egalement deinain le document T/L.745. Enfin, notre 
ordre du jour comportera la ~'1~stion relative awe disposition~ relatives a l 1envoi 

d 1une ~dasion de visite poriodique dans les Territoires sous tutelle de 1 1Afrique 
orientale. 

La seance est levee a 17 h. 42. 




